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Article L. 121-1 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 49 I, art. 75 I 1 Journal Officiel du 9 janvier 

1983) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 1 a I, II Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les 

cartes communales déterminent les conditions permettant d'assurer : 
1º L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain 

maîtrisé, le développement de l'espace rural, d'une part, et la préservation 
des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection 
des espaces naturels et des paysages, d'autre part, en respectant les 
objectifs du développement durable ; 

2º La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat 
urbain et dans l'habitat rural, en prévoyant des capacités de construction et 
de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 

Article L. 121-1 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 49 I, art. 75 I 1 Journal Officiel du 9 janvier 

1983) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 1 a I, II Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les 

cartes communales déterminent les conditions permettant d'assurer : 
1º L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain 

maîtrisé, le développement de l'espace rural, d'une part, et la préservation 
des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection 
des espaces naturels et des paysages, d'autre part, en respectant les 
objectifs du développement durable ; 

2º La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat 
urbain et dans l'habitat rural, en prévoyant des capacités de construction et 
de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 

 



besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, 
notamment commerciales, d'activités sportives ou culturelles et d'intérêt 
général ainsi que d'équipements publics, en tenant compte en particulier 
de l'équilibre entre emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et 
de la gestion des eaux ; 

3º Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, 
périurbains et ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la 
circulation automobile, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du 
sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et 
paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la 
sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la 
prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, 
des pollutions et des nuisances de toute nature. 

Les dispositions des 1º à 3º sont applicables aux directives territoriales 
d'aménagement visées à l'article L. 111-1-1. 

besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, 
notamment commerciales, d'activités sportives ou culturelles et d'intérêt 
général ainsi que d'équipements publics, en tenant compte en particulier 
de l'équilibre entre emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et 
de la gestion des eaux ; 

3º Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, 
périurbains et ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la 
circulation automobile, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du 
sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et 
paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la 
sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la 
prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, 
des pollutions et des nuisances de toute nature. 

Les dispositions des 1º à 3º sont applicables aux directives territoriales 
d'aménagement visées à l'article L. 111-1-1. 

Article L. 121-2 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 40 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 92-125 du 6 février 1992 art. 3 Journal Officiel du 8 février 1992) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 1 a I, II Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
 
 
 
 
 
 
Dans les conditions précisées par le présent titre, l'Etat veille au respect des 

principes définis à l'article L. 121-1 et à la prise en compte des projets 
d'intérêt général ainsi que des opérations d'intérêt national. 

Le préfet porte à la connaissance des communes ou de leurs groupements 
compétents les informations nécessaires à l'exercice de leurs compétences 
en matière d'urbanisme. Tout retard ou omission dans la transmission 
desdites informations est sans effet sur les procédures engagées par les 
communes ou leurs groupements. 

Le préfet fournit notamment les études techniques dont dispose l'Etat en 
matière de prévention des risques et de protection de l'environnement. 

Les porters à connaissance sont tenus à la disposition du public. En outre, 
tout ou partie de ces pièces peut être annexé au dossier d'enquête 
publique. 

 

Article L. 121-2 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 40 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 92-125 du 6 février 1992 art. 3 Journal Officiel du 8 février 1992) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 1 a I, II Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
modifié par article 95 (1) pa VII 

Cet article est cité aux :
- CGCT : L. 2321-2---L. 5311-3---

- CENV : L. 515-23---
- Loi n° 82-1153, art. 28-3 (PRL, art. 40 pa I)---

 
Dans les conditions précisées par le présent titre, l'Etat veille au respect des 

principes définis à l'article L. 121-1 et à la prise en compte des projets 
d'intérêt général ainsi que des opérations d'intérêt national. 

Le préfet porte à la connaissance des communes ou de leurs groupements 
compétents les informations nécessaires à l'exercice de leurs compétences 
en matière d'urbanisme. Tout retard ou omission dans la transmission 
desdites informations est sans effet sur les procédures engagées par les 
communes ou leurs groupements. 

Le préfet fournit notamment les études techniques dont dispose l'Etat en 
matière de prévention des risques et de protection de l'environnement « , 
ainsi qu’en matière d’inventaire général du patrimoine culturel »  

Les porters à connaissance sont tenus à la disposition du public. En outre, 
tout ou partie de ces pièces peut être annexé au dossier d'enquête 
publique. 

 

 



Article L. 121-3 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 75 3 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 99-533 du 25 juin 1999 art. 48 Journal Officiel du 29 juin 1999) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 1 a I, III Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
Les communes, les établissements publics de coopération intercommunale 

et les collectivités territoriales peuvent créer avec l'Etat et les 
établissements publics ou autres organismes qui contribuent à 
l'aménagement et au développement de leur territoire des organismes de 
réflexion et d'études appelés "agences d'urbanisme". Ces agences ont 
notamment pour mission de suivre les évolutions urbaines, de participer à 
la définition des politiques d'aménagement et de développement, à 
l'élaboration des documents d'urbanisme, notamment des schémas de 
cohérence territoriale, et de préparer les projets d'agglomération dans un 
souci d'harmonisation des politiques publiques. Elles peuvent prendre la 
forme d'association ou de groupement d'intérêt public. Ces derniers sont 
soumis aux dispositions de l'article 21 de la loi nº 82-610 du 15 juillet 
1982 d'orientation et de programmation pour la recherche et le 
développement technologique de la France. Ils peuvent recruter du 
personnel propre régi par les dispositions du code du travail. 

Un commissaire du Gouvernement est nommé auprès du groupement 
lorsque la part de la participation de l'Etat excède un montant déterminé 
par décret en Conseil d'Etat. 

Article L. 121-3 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 75 3 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 99-533 du 25 juin 1999 art. 48 Journal Officiel du 29 juin 1999) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 1 a I, III Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
Les communes, les établissements publics de coopération intercommunale 

et les collectivités territoriales peuvent créer avec l'Etat et les 
établissements publics ou autres organismes qui contribuent à 
l'aménagement et au développement de leur territoire des organismes de 
réflexion et d'études appelés "agences d'urbanisme". Ces agences ont 
notamment pour mission de suivre les évolutions urbaines, de participer à 
la définition des politiques d'aménagement et de développement, à 
l'élaboration des documents d'urbanisme, notamment des schémas de 
cohérence territoriale, et de préparer les projets d'agglomération dans un 
souci d'harmonisation des politiques publiques. Elles peuvent prendre la 
forme d'association ou de groupement d'intérêt public. Ces derniers sont 
soumis aux dispositions de l'article 21 de la loi nº 82-610 du 15 juillet 
1982 d'orientation et de programmation pour la recherche et le 
développement technologique de la France. Ils peuvent recruter du 
personnel propre régi par les dispositions du code du travail. 

Un commissaire du Gouvernement est nommé auprès du groupement 
lorsque la part de la participation de l'Etat excède un montant déterminé 
par décret en Conseil d'Etat. 

 

Article L. 121-4 
(Décret nº 76-267 du 25 mars 1976 Journal Officiel du 27 mars 1976 

rectificatif 13 JUIN 1976) 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 75 I 1, 4 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 1 a I, IV Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
L'Etat, les régions, les départements, les autorités compétentes en matière 

d'organisation des transports urbains et les organismes de gestion des 
parcs naturels régionaux sont associés à l'élaboration des schémas de 
cohérence territoriale et des plans locaux d'urbanisme dans les conditions 
définies aux chapitres II et III. 

Il en est de même des chambres de commerce et d'industrie, des chambres 
de métiers, des chambres d'agriculture et, dans les communes littorales au 
sens de l'article 2 de la loi nº 86-2 du 3 janvier 1986 relative à 
l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral, des sections 
régionales de la conchyliculture. Ces organismes assurent les liaisons avec 
les organisations professionnelles intéressées. 

Les études économiques nécessaires à la préparation des documents 

Article L. 121-4 
(Décret nº 76-267 du 25 mars 1976 Journal Officiel du 27 mars 1976 

rectificatif 13 JUIN 1976) 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 75 I 1, 4 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 1 a I, IV Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
L'Etat, les régions, les départements, les autorités compétentes en matière 

d'organisation des transports urbains et les organismes de gestion des 
parcs naturels régionaux sont associés à l'élaboration des schémas de 
cohérence territoriale et des plans locaux d'urbanisme dans les conditions 
définies aux chapitres II et III. 

Il en est de même des chambres de commerce et d'industrie, des chambres 
de métiers, des chambres d'agriculture et, dans les communes littorales au 
sens de l'article 2 de la loi nº 86-2 du 3 janvier 1986 relative à 
l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral, des sections 
régionales de la conchyliculture. Ces organismes assurent les liaisons avec 
les organisations professionnelles intéressées. 

Les études économiques nécessaires à la préparation des documents 

 



prévisionnels d'organisation commerciale et artisanale peuvent être 
réalisées à l'initiative des chambres de commerce et d'industrie et des 
chambres de métiers. 

prévisionnels d'organisation commerciale et artisanale peuvent être 
réalisées à l'initiative des chambres de commerce et d'industrie et des 
chambres de métiers. 

Article L. 121-4-1 
(inséré par Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 1 a I, V Journal 

Officiel du 14 décembre 2000) 
Les documents d'urbanisme applicables aux territoires frontaliers prennent 

en compte l'occupation des sols dans les territoires des Etats limitrophes. 
Les communes ou groupements compétents peuvent consulter les 

collectivités territoriales de ces Etats ainsi que tout organisme étranger 
compétent en matière d'habitat, d'urbanisme, de déplacement, 
d'aménagement et d'environnement. 

Article L. 121-4-1 
(inséré par Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 1 a I, V Journal 

Officiel du 14 décembre 2000) 
Les documents d'urbanisme applicables aux territoires frontaliers prennent 

en compte l'occupation des sols dans les territoires des Etats limitrophes. 
Les communes ou groupements compétents peuvent consulter les 

collectivités territoriales de ces Etats ainsi que tout organisme étranger 
compétent en matière d'habitat, d'urbanisme, de déplacement, 
d'aménagement et d'environnement. 

 

Article L. 121-5 
(Décret nº 76-267 du 25 mars 1976 Journal Officiel du 27 mars 1976 

rectificatif 13 juin 1976) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 1 a I, VI Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
Les associations locales d'usagers agréées dans des conditions définies par 

décret en Conseil d'Etat, ainsi que les associations agréées mentionnées à 
l'article L. 252-1 du code rural sont consultées, à leur demande, pour 
l'élaboration des schémas de cohérence territoriale, des schémas de secteur 
et des plans locaux d'urbanisme. Elles ont accès au projet de schéma ou de 
plan dans les conditions prévues à l'article 4 de la loi nº 78-753 du 17 
juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre 
l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, 
social et fiscal. 

Article L. 121-5 
(Décret nº 76-267 du 25 mars 1976 Journal Officiel du 27 mars 1976 

rectificatif 13 juin 1976) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 1 a I, VI Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
Les associations locales d'usagers agréées dans des conditions définies par 

décret en Conseil d'Etat, ainsi que les associations agréées mentionnées à 
l'article L. 252-1 du code rural sont consultées, à leur demande, pour 
l'élaboration des schémas de cohérence territoriale, des schémas de secteur 
et des plans locaux d'urbanisme. Elles ont accès au projet de schéma ou de 
plan dans les conditions prévues à l'article 4 de la loi nº 78-753 du 17 
juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre 
l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, 
social et fiscal. 

 

Article L. 121-6 
(Décret nº 76-267 du 25 mars 1976 Journal Officiel du 27 mars 1976 

rectificatif 13 JUIN 1976) 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 75 I 4 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 1 a I, VII Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
Il est institué, dans chaque département, une commission de conciliation en 

matière d'élaboration de schémas de cohérence territoriale, de schémas de 
secteur, de plans locaux d'urbanisme et de cartes communales. Elle est 
composée à parts égales d'élus communaux désignés par les maires et les 
présidents des établissements publics de coopération intercommunale 
compétents en matière de schémas de cohérence territoriale ou de plans 
locaux d'urbanisme du département et de personnes qualifiées désignées 

Article L. 121-6 
(Décret nº 76-267 du 25 mars 1976 Journal Officiel du 27 mars 1976 

rectificatif 13 JUIN 1976) 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 75 I 4 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 1 a I, VII Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
Il est institué, dans chaque département, une commission de conciliation en 

matière d'élaboration de schémas de cohérence territoriale, de schémas de 
secteur, de plans locaux d'urbanisme et de cartes communales. Elle est 
composée à parts égales d'élus communaux désignés par les maires et les 
présidents des établissements publics de coopération intercommunale 
compétents en matière de schémas de cohérence territoriale ou de plans 
locaux d'urbanisme du département et de personnes qualifiées désignées 

 



par le préfet. Elle élit en son sein un président qui doit être un élu local. 
La commission peut être saisie par le préfet, les communes ou groupements 

de communes et les personnes publiques mentionnées à l'article L. 121-4. 
Elle entend les parties intéressées et, à leur demande, les représentants des 
associations mentionnées à l'article L. 121-5. Elle formule en tant que de 
besoin des propositions dans le délai de deux mois à compter de sa 
saisine. Ces propositions sont publiques. 

par le préfet. Elle élit en son sein un président qui doit être un élu local. 
La commission peut être saisie par le préfet, les communes ou groupements 

de communes et les personnes publiques mentionnées à l'article L. 121-4. 
Elle entend les parties intéressées et, à leur demande, les représentants des 
associations mentionnées à l'article L. 121-5. Elle formule en tant que de 
besoin des propositions dans le délai de deux mois à compter de sa 
saisine. Ces propositions sont publiques. 

Article L. 121-7 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 75 I 1 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 1 a I, VIII Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
(Loi nº 2003-590 du 2 juillet 2003 art. 2 I Journal Officiel du 3 juillet 2003) 

Les dépenses entraînées par les études et l'établissement des documents 
d'urbanisme sont prises en charge par les communes ou groupements de 
communes compétents pour leur élaboration. Ces dépenses font l'objet 
d'une compensation par l'Etat dans les conditions définies aux articles 
L. 1614-1 et L. 1614-3 du code général des collectivités territoriales. 

Toutefois, les services extérieurs de l'Etat peuvent être mis gratuitement et 
en tant que de besoin à la disposition des communes ou des groupements 
de communes compétents, pour élaborer, modifier ou réviser les schémas 
de cohérence territoriale, les schémas de secteurs, les plans locaux 
d'urbanisme ou tout autre document d'urbanisme. Pendant la durée de 
cette mise à disposition, les services et les personnels agissent en 
concertation permanente avec le maire ou le président de l'établissement 
public ainsi que, le cas échéant, avec les services de la commune ou de 
l'établissement public et les professionnels qualifiés travaillant pour leur 
compte. Le maire ou le président de l'établissement public leur adresse 
toutes instructions nécessaires pour l'exécution des tâches qu'il leur confie.

Les communes ou établissements publics compétents peuvent avoir recours 
aux conseils du conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement 
lors de l'élaboration, de la révision ou de la modification de leurs 
documents d'urbanisme. 

Les dépenses exposées par les communes et les établissements publics de 
coopération intercommunale pour les études, l'élaboration, la modification 
et la révision de leurs documents d'urbanisme sont inscrites en section 
d'investissement de leur budget. Elles ouvrent droit aux attributions du 
Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée. 

Article L. 121-7 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 75 I 1 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 1 a I, VIII Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
(Loi nº 2003-590 du 2 juillet 2003 art. 2 I Journal Officiel du 3 juillet 2003) 

Les dépenses entraînées par les études et l'établissement des documents 
d'urbanisme sont prises en charge par les communes ou groupements de 
communes compétents pour leur élaboration. Ces dépenses font l'objet 
d'une compensation par l'Etat dans les conditions définies aux articles 
L. 1614-1 et L. 1614-3 du code général des collectivités territoriales. 

Toutefois, les services extérieurs de l'Etat peuvent être mis gratuitement et 
en tant que de besoin à la disposition des communes ou des groupements 
de communes compétents, pour élaborer, modifier ou réviser les schémas 
de cohérence territoriale, les schémas de secteurs, les plans locaux 
d'urbanisme ou tout autre document d'urbanisme. Pendant la durée de 
cette mise à disposition, les services et les personnels agissent en 
concertation permanente avec le maire ou le président de l'établissement 
public ainsi que, le cas échéant, avec les services de la commune ou de 
l'établissement public et les professionnels qualifiés travaillant pour leur 
compte. Le maire ou le président de l'établissement public leur adresse 
toutes instructions nécessaires pour l'exécution des tâches qu'il leur confie.

Les communes ou établissements publics compétents peuvent avoir recours 
aux conseils du conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement 
lors de l'élaboration, de la révision ou de la modification de leurs 
documents d'urbanisme. 

Les dépenses exposées par les communes et les établissements publics de 
coopération intercommunale pour les études, l'élaboration, la modification 
et la révision de leurs documents d'urbanisme sont inscrites en section 
d'investissement de leur budget. Elles ouvrent droit aux attributions du 
Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée. 

 

Article L. 121-8 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 94-112 du 9 février 1994 art. 19 Journal Officiel du 10 février 1994) 

Article L. 121-8 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 94-112 du 9 février 1994 art. 19 Journal Officiel du 10 février 1994) 

 



(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 1 a I, IX Journal Officiel du 14 
décembre 2000) 

L'annulation ou la déclaration d'illégalité d'un schéma de cohérence 
territoriale, d'un plan local d'urbanisme, d'une carte communale, d'un 
schéma directeur ou d'un plan d'occupation des sols ou d'un document 
d'urbanisme en tenant lieu a pour effet de remettre en vigueur le schéma 
de cohérence territoriale, le schéma directeur ou le plan local d'urbanisme, 
la carte communale ou le plan d'occupation des sols ou le document 
d'urbanisme en tenant lieu immédiatement antérieur. 

(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 1 a I, IX Journal Officiel du 14 
décembre 2000) 

L'annulation ou la déclaration d'illégalité d'un schéma de cohérence 
territoriale, d'un plan local d'urbanisme, d'une carte communale, d'un 
schéma directeur ou d'un plan d'occupation des sols ou d'un document 
d'urbanisme en tenant lieu a pour effet de remettre en vigueur le schéma 
de cohérence territoriale, le schéma directeur ou le plan local d'urbanisme, 
la carte communale ou le plan d'occupation des sols ou le document 
d'urbanisme en tenant lieu immédiatement antérieur. 

Article L. 121-9 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 39 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 95-101 du 2 février 1995 art. 47 Journal Officiel du 3 février 1995) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 1 a I, IX Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
Des décrets en Conseil d'Etat déterminent, en tant que de besoin, les 

conditions d'application du présent chapitre. Ces décrets précisent 
notamment la nature des projets d'intérêt général, qui doivent présenter un 
caractère d'utilité publique, et arrêtent la liste des opérations d'intérêt 
national mentionnées à l'article L. 121-2. 

Article L. 121-9 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 39 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 95-101 du 2 février 1995 art. 47 Journal Officiel du 3 février 1995) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 1 a I, IX Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
Des décrets en Conseil d'Etat déterminent, en tant que de besoin, les 

conditions d'application du présent chapitre. Ces décrets précisent 
notamment la nature des projets d'intérêt général, qui doivent présenter un 
caractère d'utilité publique, et arrêtent la liste des opérations d'intérêt 
national mentionnées à l'article L. 121-2. 
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Article L141-1 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 75 I 10 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 95-115 du 4 février 1995 art. 40 Journal Officiel du 5 février 1995) 
(Loi nº 99-533 du 25 juin 1999 art. 3, art. 50 Journal Officiel du 29 juin 1999) 

 
Cité au Curbanisme – L122-2--- L141-2

Cité à art. 28-3 de loi n°82-1153
 
 

Article L141-1 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 75 I 10 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 95-115 du 4 février 1995 art. 40 Journal Officiel du 5 février 1995) 
(Loi nº 99-533 du 25 juin 1999 art. 3, art. 50 Journal Officiel du 29 juin 1999) 

modifié par article 2 (2) pa II 
Cité aux :

- CURBA : L. 141-1-1 (PRL, art. 2 pa I)---L. 141-2---
- CGCT : L. 4413-3 (PRL, art. 37)---

- loi n° 82-1153, art. 28-3 (PRL, art. 40 pa I)---

 



 
La région d'Ile-de-France élabore en association avec l'Etat un schéma 

directeur portant sur l'ensemble de cette région. 
Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France a pour objectif de maîtriser 

la croissance urbaine et démographique et l'utilisation de l'espace tout en 
garantissant le rayonnement international de cette région. Il précise les 
moyens à mettre en œuvre pour corriger les disparités spatiales, sociales et 
économiques de la région, coordonner l'offre de déplacement et préserver 
les zones rurales et naturelles afin d'assurer les conditions d'un 
développement durable de la région. 

Les dispositions de l'alinéa précédent prennent effet à la première révision 
du schéma directeur de la région d'Ile-de-France selon les modalités 
prévues au huitième alinéa du présent article suivant la promulgation de la 
loi nº 99-533 du 25 juin 1999 d'orientation pour l'aménagement et le 
développement durable du territoire. 

Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France doit respecter les règles 
générales d'aménagement et d'urbanisme à caractère obligatoire prévues 
au présent livre ainsi que les servitudes d'utilité publique affectant 
l'utilisation des sols et les dispositions nécessaires à la mise en oeuvre de 
projets d'intérêt général relevant de l'Etat et d'opérations d'intérêt national. 
Il doit également prendre en compte les orientations des schémas des 
services collectifs institués à l'article 2 de la loi nº 95-115 du 4 février 
1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire et 
les schémas sectoriels institués par le chapitre V du titre Ier de la même 
loi. 

Ce schéma détermine notamment la destination générale de différentes 
parties du territoire, les moyens de protection et de mise en valeur de 
l'environnement, la localisation des grandes infrastructures de transport et 
des grands équipements. Il détermine également la localisation 
préférentielle des extensions urbaines, ainsi que des activités industrielles, 
artisanales, agricoles, forestières et touristiques. 

Pour l'élaboration de ce schéma, le conseil régional recueille les 
propositions des conseils généraux des départementaux intéressés, du 
conseil économique et social régional et des chambres consulaires. A 
l'issue de cette élaboration, le projet leur est soumis pour avis. 

Avant son adoption par le conseil régional, le projet de schéma directeur, 
assorti de l'avis des conseils généraux intéressés, du conseil économique 
et social régional et des chambres consulaires, est mis à la disposition du 
public pendant deux mois. 

Le schéma directeur est approuvé par décret en Conseil d'Etat. L'initiative 
de l'élaboration du schéma directeur appartient soit à la région, soit à 
l'Etat. 

La procédure de révision du schéma directeur est ouverte par un décret en 
Conseil d'Etat, qui détermine l'objet de la révision. Cette dernière est 

 
La région d'Ile-de-France élabore en association avec l'Etat un schéma 

directeur portant sur l'ensemble de cette région. 
Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France a pour objectif de maîtriser 

la croissance urbaine et démographique et l'utilisation de l'espace tout en 
garantissant le rayonnement international de cette région. Il précise les 
moyens à mettre en œuvre pour corriger les disparités spatiales, sociales et 
économiques de la région, coordonner l'offre de déplacement et préserver 
les zones rurales et naturelles afin d'assurer les conditions d'un 
développement durable de la région. 

Les dispositions de l'alinéa précédent prennent effet à la première révision 
du schéma directeur de la région d'Ile-de-France selon les modalités 
prévues au huitième alinéa du présent article suivant la promulgation de la 
loi nº 99-533 du 25 juin 1999 d'orientation pour l'aménagement et le 
développement durable du territoire. 

Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France doit respecter les règles 
générales d'aménagement et d'urbanisme à caractère obligatoire prévues 
au présent livre ainsi que les servitudes d'utilité publique affectant 
l'utilisation des sols et les dispositions nécessaires à la mise en oeuvre de 
projets d'intérêt général relevant de l'Etat et d'opérations d'intérêt national. 
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services collectifs institués à l'article 2 de la loi nº 95-115 du 4 février 
1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire et 
les schémas sectoriels institués par le chapitre V du titre Ier de la même 
loi. 

Ce schéma détermine notamment la destination générale de différentes 
parties du territoire, les moyens de protection et de mise en valeur de 
l'environnement, la localisation des grandes infrastructures de transport et 
des grands équipements. Il détermine également la localisation 
préférentielle des extensions urbaines, ainsi que des activités industrielles, 
artisanales, agricoles, forestières et touristiques. 

Pour l'élaboration de ce schéma, le conseil régional recueille les 
propositions des conseils généraux des départementaux intéressés, du 
conseil économique et social régional et des chambres consulaires. A 
l'issue de cette élaboration, le projet leur est soumis pour avis. 

Avant son adoption par le conseil régional, le projet de schéma directeur, 
assorti de l'avis des conseils généraux intéressés, du conseil économique 
et social régional et des chambres consulaires, est « soumis à enquête 
publique ». . 

Le schéma directeur est approuvé par décret en Conseil d'Etat. L'initiative 
de l'élaboration du schéma directeur appartient soit à la région, soit à 
l'Etat. 

La procédure de révision du schéma directeur est ouverte par un décret en 
Conseil d'Etat, qui détermine l'objet de la révision. Cette dernière est 



effectuée par la région d'Ile-de-France, en association avec l'Etat, selon les 
règles fixées aux quatrième et cinquième alinéas du présent article. Elle 
est approuvée par décret en Conseil d'Etat. 

Si la procédure de révision du schéma directeur de la région d'Ile-de-France 
n'a pas abouti dans un délai d'un an à compter de la demande adressée au 
président du conseil régional par le représentant de l'Etat pour assurer sa 
conformité aux règles prévues au deuxième alinéa du présent article, il y 
est procédé par décret en Conseil d'Etat. Toutefois, en cas d'urgence 
constatée par décret en conseil des ministres, il y est procédé sans délai 
par décret en Conseil d'Etat. 

Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France a les mêmes effets que les 
directives territoriales d'aménagement définies en application de l'article 
L. 111-1-1. Il doit être compatible avec ces directives lorsqu'elles 
s'appliquent sur tout ou partie du territoire régional. En outre, il tient lieu 
de schéma régional au sens de l'article 34 de la loi nº 83-8 du 7 janvier 
1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l'Etat. 
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Article L141-2 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 75 I 10 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 

 
Des décrets en Conseil d'Etat fixeront, en tant que de besoin, les modalités 

d'application de l'article L. 141-1 ci-dessus. 
 

Article L141-2 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 75 I 10 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 

 
Des décrets en Conseil d'Etat fixeront, en tant que de besoin, les modalités 

d'application de l'article L. 141-1 ci-dessus. 
 

 

 
 
 

Article L. 141-1-1 
Créé par article 2 (3) pa I 
 

« Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France peut être modifié à 
l'initiative du président du conseil régional ou de l'Etat, à condition 
que la modification ne porte pas atteinte à l'économie générale du 
schéma. 

« Le projet de modification, élaboré par le président du conseil 
régional en association avec l'Etat, est soumis pour avis aux 
personnes mentionnées au 6eme alinéa de l'article L. 141-1. Ces avis 
sont réputés favorables s'ils n'interviennent pas dans un délai de trois 
mois après transmission du projet de modification. 

« Le projet de modification, assorti des avis prévus à l'alinéa précédent, 
est soumis à enquête publique par le président du conseil régional (. 

« A l'issue de l'enquête publique, le projet, éventuellement modifié pour 
tenir compte notamment des observations du public et des avis émis par 
les personnes publiques consultées, est adopté par le conseil régional 

 



d'Ile de France et approuvé par l'autorité administrative. La 
modification est approuvée par décret en Conseil d'Etat en cas 
d'opposition d'un département.  

 
 
 
 

Article L. 141-1-2 
Créé par article 2 (4) pa I 
 
« La déclaration d'utilité publique ou, si une déclaration d'utilité 

publique n'est pas requise, la déclaration de projet  d'une 
opération qui n'est pas compatible avec les dispositions du schéma 
directeur de la région d'Île-de-France ne peut intervenir que si : 

« 1°) L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur 
l'utilité publique de l'opération et sur la mise en compatibilité du 
schéma qui en est la conséquence ; 

« 2°) La déclaration d'utilité publique ou la déclaration de projet est 
prononcée après que les dispositions proposées pour assurer la 
mise en compatibilité du schéma ont fait l'objet d'un examen 
conjoint de l'Etat, de la région d'Ile-de de-France, du conseil 
économique et social régional, des départements et des chambres 
consulaires.  

« La déclaration d'utilité publique emporte approbation des 
nouvelles dispositions du schéma directeur de la région d'Ile-de-
France. Elle est prise par décret en Conseil d'Etat en cas 
d'opposition de la région. 

« La déclaration de projet ne peut intervenir qu'après mise en 
compatibilité du schéma par l'autorité administrative et, en cas de 
désaccord de la région, par décret en Conseil d'Etat.   

 

 

Article L141-2 
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d'application de l'article L. 141-1 ci-dessus. 
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départements (Articles L142-1 à L142-13) 

 

Article L142-1 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977 ART. 

29 I date d'entrée en vigueur 1 MARS 1977) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 12 Journal Officiel du 19 juillet 1985 en 

vigueur le 1er juin 1987) 
(Loi nº 95-101 du 2 février 1995 art. 39 I Journal Officiel du 3 février 1995) 
(Loi nº 95-115 du 4 février 1995 art. 5 XI Journal Officiel du 5 février 1995) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 202 XII Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
(Loi nº 2003-699 du 30 juillet 2003 art. 67 Journal Officiel du 31 juillet 2003) 

Afin de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et 
des champs naturels d'expansion des crues et d'assurer la sauvegarde des 
habitats naturels selon les principes posés à l'article L. 110, le département 
est compétent pour élaborer et mettre en oeuvre une politique de 
protection, de gestion et d'ouverture au public des espaces naturels 
sensibles, boisés ou non. 

La politique du département prévue à l'alinéa précédent doit être compatible 
avec les orientations des schémas de cohérence territoriale et des chartes 
intercommunales de développement et d'aménagement, lorsqu'ils existent, 
ou avec les directives territoriales d'aménagement mentionnées à l'article 
L. 111-1-1 ou, en l'absence de directive territoriale d'aménagement, avec 
les lois d'aménagement et d'urbanisme prévues au même article. 

 
 

Article L142-1 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977 ART. 

29 I date d'entrée en vigueur 1 MARS 1977) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 12 Journal Officiel du 19 juillet 1985 en 

vigueur le 1er juin 1987) 
(Loi nº 95-101 du 2 février 1995 art. 39 I Journal Officiel du 3 février 1995) 
(Loi nº 95-115 du 4 février 1995 art. 5 XI Journal Officiel du 5 février 1995) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 202 XII Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
(Loi nº 2003-699 du 30 juillet 2003 art. 67 Journal Officiel du 31 juillet 2003) 

Afin de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et 
des champs naturels d'expansion des crues et d'assurer la sauvegarde des 
habitats naturels selon les principes posés à l'article L. 110, le département 
est compétent pour élaborer et mettre en oeuvre une politique de 
protection, de gestion et d'ouverture au public des espaces naturels 
sensibles, boisés ou non. 

La politique du département prévue à l'alinéa précédent doit être compatible 
avec les orientations des schémas de cohérence territoriale et des chartes 
intercommunales de développement et d'aménagement, lorsqu'ils existent, 
ou avec les directives territoriales d'aménagement mentionnées à l'article 
L. 111-1-1 ou, en l'absence de directive territoriale d'aménagement, avec 
les lois d'aménagement et d'urbanisme prévues au même article. 

 
 

 

Article L. 142-2 
(Décret nº 76-276 du 29 mars 1976 Journal Officiel du 30 mars 1976 date 

d'entrée en vigueur 1 AVRIL 1976) 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977 ART. 

30 date d'entrée en vigueur 1 MARS 1977) 
(Loi nº 77-1467 du 30 décembre 1977 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
(Décret nº 83-663 du 22 juillet 1983 art. 57 IV Journal Officiel du 23 juillet 

1983) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 12 Journal Officiel du 19 juillet 1985 

Article L. 142-2 
(Décret nº 76-276 du 29 mars 1976 Journal Officiel du 30 mars 1976 date 

d'entrée en vigueur 1 AVRIL 1976) 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977 ART. 

30 date d'entrée en vigueur 1 MARS 1977) 
(Loi nº 77-1467 du 30 décembre 1977 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
(Décret nº 83-663 du 22 juillet 1983 art. 57 IV Journal Officiel du 23 juillet 

1983) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 12 Journal Officiel du 19 juillet 1985 

 



rectificatif jorf 21 décembre 1985 en vigueur le 1er juin 1987) 
(Loi nº 92-3 du 3 janvier 1992 art. 32 Journal Officiel du 4 janvier 1992) 
(Loi nº 95-101 du 2 février 1995 art. 39 II Journal Officiel du 3 février 1995) 
(Loi nº 99-1126 du 28 décembre 1999 art. 12 Journal Officiel du 29 décembre 

1999) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 53 Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
(Loi nº 2001-602 du 9 juillet 2001 art. 4 II 1º, art. 10 Journal Officiel du 11 

juillet 2001) 
(Loi nº 2002-276 du 27 février 2002 art. 164 Journal Officiel du 28 février 

2002) 
(Loi nº 2003-699 du 30 juillet 2003 art. 80 II Journal Officiel du 31 juillet 

2003) 
 
 
 
 
 
Pour mettre en œuvre la politique prévue à l'article L. 142-1, le département 

peut instituer, par délibération du conseil général, une taxe départementale 
des espaces naturels sensibles. 

Cette taxe tient lieu de participation forfaitaire aux dépenses du 
département : 

- pour l'acquisition, par voie amiable, par expropriation ou par exercice du 
droit de préemption mentionné à l'article L. 142-3, de terrains ou 
ensembles de droits sociaux donnant vocation à l'attribution en propriété 
ou en jouissance de terrains, ainsi que pour l'aménagement et l'entretien de 
tout espace naturel, boisé ou non, appartenant au département, sous 
réserve de son ouverture au public dans les conditions prévues à l'article 
L. 142-10 ; 

- pour sa participation à l'acquisition, à l'aménagement et la gestion des 
terrains du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres, pour 
sa participation à l'acquisition de terrains par une commune ou par un 
établissement public de coopération intercommunale compétent, ainsi qu'à 
l'entretien des terrains acquis par l'une et l'autre de ces personnes 
publiques ou par l'agence des espaces verts de la région d'lle-de-France 
dans l'exercice du droit de préemption, par délégation ou par substitution, 
prévu à l'article L. 142-3. 

Le produit de la taxe peut également être utilisé : 
- pour l'aménagement et l'entretien d'espaces naturels, boisés ou non, 

appartenant aux collectivités publiques ou à leurs établissements publics et 
ouverts au public, ou appartenant à des propriétaires privés à la condition 
qu'ils aient fait l'objet d'une convention passée en application de l'article 
L. 130-5 ; 
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(Loi nº 99-1126 du 28 décembre 1999 art. 12 Journal Officiel du 29 décembre 

1999) 
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Modifié par article 103 (5) 

Cet article est cité aux :
- CGI : 302 septies B---

- CURBA : L. 142-12---
- Loi n° 89-935, art. 118---

Pour mettre en œuvre la politique prévue à l'article L. 142-1, le département 
peut instituer, par délibération du conseil général, une taxe départementale 
des espaces naturels sensibles. 

Cette taxe tient lieu de participation forfaitaire aux dépenses du 
département : 

- pour l'acquisition, par voie amiable, par expropriation ou par exercice du 
droit de préemption mentionné à l'article L. 142-3, de terrains ou 
ensembles de droits sociaux donnant vocation à l'attribution en propriété 
ou en jouissance de terrains, ainsi que pour l'aménagement et l'entretien de 
tout espace naturel, boisé ou non, appartenant au département, sous 
réserve de son ouverture au public dans les conditions prévues à l'article 
L. 142-10 ; 

- pour sa participation à l'acquisition, à l'aménagement et la gestion des 
terrains du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres, pour 
sa participation à l'acquisition de terrains par une commune ou par un 
établissement public de coopération intercommunale compétent, ainsi qu'à 
l'entretien des terrains acquis par l'une et l'autre de ces personnes 
publiques ou par l'agence des espaces verts de la région d'lle-de-France 
dans l'exercice du droit de préemption, par délégation ou par substitution, 
prévu à l'article L. 142-3. 

Le produit de la taxe peut également être utilisé : 
- pour l'aménagement et l'entretien d'espaces naturels, boisés ou non, 

appartenant aux collectivités publiques ou à leurs établissements publics et 
ouverts au public, ou appartenant à des propriétaires privés à la condition 
qu'ils aient fait l'objet d'une convention passée en application de l'article 
L. 130-5 ; 



- pour l'aménagement et la gestion des parties naturelles de la zone dite des 
cinquante pas géométriques, définie par la loi nº 96-1241 du 30 décembre 
1996 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur de la 
zone dite des cinquante pas géométriques dans les départements d'outre-
mer ; 

- pour l'acquisition, l'aménagement et la gestion des sentiers figurant sur un 
plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée, établi 
dans les conditions prévues à l'article 56 de la loi nº 83-663 du 22 juillet 
1983 complétant la loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de 
compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat, 
ainsi que des chemins et servitudes de halage et de marchepied des voies 
d'eau domaniales concédées qui ne sont pas ouvertes à la circulation 
générale et pour l'acquisition, par voie amiable ou par exercice du droit de 
préemption mentionné à l'article L. 142-3, l'aménagement et la gestion des 
chemins le long des autres cours d'eau et plans d'eau ; 

- pour l'acquisition par un département, une commune, un établissement 
public de coopération intercommunale ou le Conservatoire de l'espace 
littoral et des rivages lacustres, de bois et forêts ou de droits sociaux 
donnant vocation à l'attribution en propriété ou en jouissance de bois et 
forêts, sous réserve de leur ouverture au public dans les conditions 
prévues à l'article L. 142-10. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette taxe est perçue sur la totalité du territoire du département. 
Elle est établie sur la construction, la reconstruction et l'agrandissement des 

bâtiments et sur les installations et travaux divers autorisés en application 
de l'article L.442-1. Sont toutefois exclus du champ de la taxe : 

a) les bâtiments et les installations et travaux divers à usage agricole ou 
forestier liés à l'exploitation ; 

b) les bâtiments qui sont destinés à être affectés à un service public ou 
d'utilité publique et dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat 
prévu au 1º du paragraphe I de l'article 1585 C du code général des impôts 
; 

c) les bâtiments édifiés par les propriétaires d'une habitation familiale 
reconstituant leurs biens expropriés ; 

d) les immeubles classés parmi les monuments historiques ou inscrit à 
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désignés à l'article L. 414-1 du code de l'environnement et des 
territoires classés en réserve naturelle au sens de l'article L. 332-1 du 
même code. » 
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de l'article L.442-1. Sont toutefois exclus du champ de la taxe : 

a) les bâtiments et les installations et travaux divers à usage agricole ou 
forestier liés à l'exploitation ; 
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d'utilité publique et dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat 
prévu au 1º du paragraphe I de l'article 1585 C du code général des impôts 
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c) les bâtiments édifiés par les propriétaires d'une habitation familiale 
reconstituant leurs biens expropriés ; 

d) les immeubles classés parmi les monuments historiques ou inscrit à 
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l'inventaire supplémentaire des monuments historiques ; 
e) les bâtiments et les installations et travaux divers reconstruits après 

sinistre dans les conditions fixées au paragraphe II de l'article 1585 D du 
code général des impôts. 

f) Les installations et travaux divers qui sont destinés à être affectés à un 
service public ou d'utilité publique et réalisés par l'Etat, les collectivités 
locales ou leurs groupements ou l'un des services et organismes énumérés 
par le décret pris pour l'application du 1º du I de l'article 1585 C du code 
général des impôts. 

g) Les aménagements prescrits par un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles ou un plan de prévention des risques technologiques 
sur des biens construits ou aménagés conformément aux dispositions du 
présent code avant l'approbation de ce plan et mis à la charge des 
propriétaires ou exploitants de ces biens. 

Le conseil général peut exonérer de la taxe départementale des espaces 
naturels sensibles, les locaux à usage d'habitation principale édifiés pour 
leur compte ou à titre de prestation de services par les organismes 
mentionnés à l'article L. 411-2 du code de la construction et de l'habitation 
et par les sociétés d'économie mixte définies par la loi nº 83-597 du 7 
juillet 1983 ou celles à capitaux publics majoritaires réalisant des locaux à 
usage d'habitation principale financés à titre prépondérant au moyen de 
prêts ouvrant droit au bénéfice des dispositions prévues au titre V du livre 
III du code de la construction et de l'habitation. 

Il peut également exonérer de ladite taxe des locaux artisanaux et 
industriels situés dans les communes de moins de deux mille habitants. 

Dans les départements d'outre-mer, le conseil général peut exonérer de la 
taxe : 

- les locaux à usage d'habitation principale à caractère social financés à 
l'aide de prêts aidés par l'Etat, et édifiés par les organismes et sociétés 
d'économie mixte mentionnés ci-dessus, pour leur compte ou à titre de 
prestataires de services ; 

- les logements à vocation très sociale. 
La taxe est soumise aux règles qui gouvernent l'assiette, la liquidation, le 

recouvrement, les sanctions et le contentieux de la taxe locale 
d'équipement. 

La taxe est assise sur la valeur de l'ensemble immobilier déterminée 
conformément aux paragraphes I et II de l'article 1585 D du code général 
des impôts. Par délibération, le conseil général en fixe le taux, qui peut 
varier suivant les catégories de construction, sans pouvoir excéder 2 p. 
100. 

Lorsqu'elle est établie sur les installations et travaux divers, la taxe est 
assise sur la superficie des terrains faisant l'objet de l'autorisation. Son 
taux est fixé par délibération du conseil général dans la limite de 10 F par 
mètre carré. Cette limite et le taux fixé par la délibération du conseil 
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général sont modifiés au 1er juillet de chaque année en fonction de 
l'évolution de l'indice du coût de la construction publié par l'Institut 
national de la statistique et des études économiques. L'indice de référence 
est, pour la réévaluation de la limite de 10 F, celui du quatrième trimestre 
de l'année 1994 et, pour celle du taux, l'indice du trimestre précédant la 
délibération du conseil général ayant fixé le taux. 

La taxe constitue, du point de vue fiscal, un élément du prix de revient de 
l'ensemble immobilier. 

La taxe est perçue au profit du département en tant que recette grevée 
d'affectation spéciale et a le caractère d'une recette de fonctionnement. 
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Article L142-3 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Décret nº 76-1285 du 31 décembre 1976 art. 31 Journal Officiel du 1 janvier 

1977) 
(Décret nº 81-534 du 12 mai 1981 art. 2 Journal Officiel du 15 mai 1981 date 

d'entrée en vigueur ART. 38 MODIFIE 1 JUILLET 1982) 
(Décret nº 82-584 du 29 juin 1982 art. 1 Journal Officiel du 7 juillet 1982) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 12 Journal Officiel du 19 juillet 1985 en 

vigueur le 1er juin 1987) 
(Loi nº 95-101 du 2 février 1995 art. 41 Journal Officiel du 3 février 1995) 
(Loi nº 99-574 du 9 juillet 1999 art. 110 Journal Officiel du 10 juillet 1999) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 18, art. 202 I Journal Officiel du 

14 décembre 2000) 
(Loi nº 2002-276 du 27 février 2002 art. 165 Journal Officiel du 28 février 

2002) 
 
Pour s zones de préemption dans les conditions ci-après définies. 
Dans les communes dotées d'un plan d'occupation des sols rendu public ou 

d'un plan local d'urbanisme approuvé, les zones de préemption sont créées 
avec l'accord du conseil municipal. En l'absence d'un tel document, et à 
défaut d'accord des communes concernées, ces zones ne peuvent être 
créées par le conseil général qu'avec l'accord du représentant de l'Etat dans 
le département. 

A l'intérieur de ces zones, le département dispose d'un droit de préemption 
sur tout terrain ou ensemble de droits sociaux donnant vocation à 
l'attribution en propriété ou en jouissance de terrains qui font l'objet d'une 
aliénation, à titre onéreux, sous quelque forme que ce soit. 

A titre exceptionnel, l'existence d'une construction ne fait pas obstacle à 
l'exercice du droit de préemption dès lors que le terrain est de dimension 
suffisante pour justifier son ouverture au public et qu'il est, par sa 
localisation, nécessaire à la mise en œuvre de la politique des espaces 
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naturels sensibles des départements. Dans le cas où la construction acquise 
est conservée, elle est affectée à un usage permettant la fréquentation du 
public et la connaissance des milieux naturels. 

Lorsque la mise en œuvre de la politique prévue à l'article L. 142-1 le 
justifie, le droit de préemption peut s'exercer pour acquérir la fraction 
d'une unité foncière comprise à l'intérieur de la zone de préemption. Dans 
ce cas, le propriétaire peut exiger que le titulaire du droit de préemption se 
porte acquéreur de l'ensemble de l'unité foncière. Le prix d'acquisition fixé 
par la juridiction compétente en matière d'expropriation tient compte de 
l'éventuelle dépréciation subie, du fait de la préemption partielle, par la 
fraction restante de l'unité foncière. 

En cas d'adjudication, lorsque cette procédure est rendue obligatoire par une 
disposition législative ou réglementaire, l'acquisition par le titulaire du 
droit de préemption a lieu au prix de la dernière enchère, par substitution à 
l'adjudicataire. Cette disposition n'est toutefois pas applicable à la vente 
mettant fin à une indivision créée volontairement, à moins que celle-ci ne 
résulte d'une donation-partage. 

 
Les échanges d'immeubles ruraux situés dans les zones de préemption 

définies au présent article réalisés dans les conditions prévues au titre 1er 
du livre Ier du code rural ne sont pas soumis à ce droit. 

Au cas où le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres est 
territorialement compétent, celui-ci ou, à défaut, la commune, peut se 
substituer au département si celui-ci n'exerce pas le droit de préemption. 
Sur le territoire d'un parc national ou d'un parc naturel régional et dans les 
réserves naturelles dont la gestion leur est confiée, l'établissement public 
chargé du parc national ou du parc naturel régional ou, à défaut, la 
commune peut se substituer au département et, le cas échéant, au 
Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres, si ceux-ci 
n'exercent pas leur droit de préemption. Pour un parc naturel régional, 
l'exercice de ce droit de préemption est subordonné à l'accord explicite du 
département. Au cas où ni le conservatoire ni l'établissement public 
chargé d'un parc national ou d'un parc naturel régional n'est compétent, la 
commune peut se substituer au département si celui-ci n'exerce pas son 
droit de préemption. 

 
Lorsqu'il est territorialement compétent, le Conservatoire de l'espace littoral 

et des rivages lacustres peut prendre l'initiative de l'institution de zones de 
préemption à l'extérieur des zones délimitées par le département en 
application du présent article, des zones urbaines ou à urbaniser délimitées 
par les plans d'urbanisme locaux et des zones constructibles délimitées par 
les cartes communales. Le projet de périmètre est adressé pour avis au 
département et à la commune ou à l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent. Ces avis sont réputés favorables s'ils 

naturels sensibles des départements. Dans le cas où la construction acquise 
est conservée, elle est affectée à un usage permettant la fréquentation du 
public et la connaissance des milieux naturels. 

Lorsque la mise en œuvre de la politique prévue à l'article L. 142-1 le 
justifie, le droit de préemption peut s'exercer pour acquérir la fraction 
d'une unité foncière comprise à l'intérieur de la zone de préemption. Dans 
ce cas, le propriétaire peut exiger que le titulaire du droit de préemption se 
porte acquéreur de l'ensemble de l'unité foncière. Le prix d'acquisition fixé 
par la juridiction compétente en matière d'expropriation tient compte de 
l'éventuelle dépréciation subie, du fait de la préemption partielle, par la 
fraction restante de l'unité foncière. 

En cas d'adjudication, lorsque cette procédure est rendue obligatoire par une 
disposition législative ou réglementaire, l'acquisition par le titulaire du 
droit de préemption a lieu au prix de la dernière enchère, par substitution à 
l'adjudicataire. Cette disposition n'est toutefois pas applicable à la vente 
mettant fin à une indivision créée volontairement, à moins que celle-ci ne 
résulte d'une donation-partage. 

 
Les échanges d'immeubles ruraux situés dans les zones de préemption 

définies au présent article réalisés dans les conditions prévues au titre 1er 
du livre Ier du code rural ne sont pas soumis à ce droit. 

Au cas où le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres est 
territorialement compétent, celui-ci ou, à défaut, la commune, peut se 
substituer au département si celui-ci n'exerce pas le droit de préemption. 
Sur le territoire d'un parc national ou d'un parc naturel régional et dans les 
réserves naturelles dont la gestion leur est confiée, l'établissement public 
chargé du parc national ou du parc naturel régional ou, à défaut, la 
commune peut se substituer au département et, le cas échéant, au 
Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres, si ceux-ci 
n'exercent pas leur droit de préemption. Pour un parc naturel régional, 
l'exercice de ce droit de préemption est subordonné à l'accord explicite du 
département. Au cas où ni le conservatoire ni l'établissement public 
chargé d'un parc national ou d'un parc naturel régional n'est compétent, la 
commune peut se substituer au département si celui-ci n'exerce pas son 
droit de préemption. 

 
Lorsqu'il est territorialement compétent, le Conservatoire de l'espace littoral 

et des rivages lacustres peut prendre l'initiative de l'institution de zones de 
préemption à l'extérieur des zones délimitées par le département en 
application du présent article, des zones urbaines ou à urbaniser délimitées 
par les plans d'urbanisme locaux et des zones constructibles délimitées par 
les cartes communales. Le projet de périmètre est adressé pour avis au 
département et à la commune ou à l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent. Ces avis sont réputés favorables s'ils 



n'interviennent pas dans un délai de trois mois après transmission du 
projet. Le périmètre est délimité par arrêté préfectoral. En cas d'avis 
défavorable de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, il ne peut être délimité que par décret en 
Conseil d'Etat. A l'intérieur des périmètres ainsi délimités, le conservatoire 
exerce les compétences attribuées au département par le présent article. 

Lorsque la commune fait partie d'un établissement public de coopération 
intercommunale y ayant vocation, elle peut, en accord avec cet 
établissement, lui déléguer ce droit. 

Le département peut déléguer son droit de préemption à l'occasion de 
l'aliénation d'un bien soumis à ce droit ou sur un ou plusieurs secteurs de 
la zone de préemption au Conservatoire de l'espace littoral et des rivages 
lacustres, lorsque celui-ci est territorialement compétent, à l'établissement 
public chargé d'un parc national ou à celui chargé d'un parc naturel 
régional pour tout ou partie de la zone de préemption qui se trouve sur le 
territoire du parc ou dans les réserves naturelles dont la gestion leur est 
confiée, à l'Etat, à une collectivité territoriale, à un établissement public 
foncier, au sens de l'article L. 324-1 ou à l'Agence des espaces verts de la 
région d'Ile-de-France. Les biens acquis entrent dans le patrimoine du 
délégataire. 

Si, à son expiration, le décret de classement d'un parc naturel régional n'est 
pas renouvelé, les biens que ce parc a acquis par exercice de ce droit de 
préemption deviennent propriété du département. 

Dans les articles L. 142-1 et suivants, l'expression "titulaire du droit de 
préemption" s'entend également du délégataire en application du 
précédent alinéa, s'il y a lieu. 

Les représentants des organisations professionnelles agricoles et forestières 
sont consultés sur la délimitation de ces zones de préemption. la mise en 
œuvre de la politique prévue à l'article L. 142-1, le conseil général peut 
créer de 
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projet. Le périmètre est délimité par arrêté préfectoral. En cas d'avis 
défavorable de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, il ne peut être délimité que par décret en 
Conseil d'Etat. A l'intérieur des périmètres ainsi délimités, le conservatoire 
exerce les compétences attribuées au département par le présent article. 

Lorsque la commune fait partie d'un établissement public de coopération 
intercommunale y ayant vocation, elle peut, en accord avec cet 
établissement, lui déléguer ce droit. 

Le département peut déléguer son droit de préemption à l'occasion de 
l'aliénation d'un bien soumis à ce droit ou sur un ou plusieurs secteurs de 
la zone de préemption au Conservatoire de l'espace littoral et des rivages 
lacustres, lorsque celui-ci est territorialement compétent, à l'établissement 
public chargé d'un parc national ou à celui chargé d'un parc naturel 
régional pour tout ou partie de la zone de préemption qui se trouve sur le 
territoire du parc ou dans les réserves naturelles dont la gestion leur est 
confiée, à l'Etat, à une collectivité territoriale, à un établissement public 
foncier, au sens de l'article L. 324-1 ou à l'Agence des espaces verts de la 
région d'Ile-de-France. Les biens acquis entrent dans le patrimoine du 
délégataire. 

Si, à son expiration, le décret de classement d'un parc naturel régional n'est 
pas renouvelé, les biens que ce parc a acquis par exercice de ce droit de 
préemption deviennent propriété du département. 

Dans les articles L. 142-1 et suivants, l'expression "titulaire du droit de 
préemption" s'entend également du délégataire en application du 
précédent alinéa, s'il y a lieu. 

Les représentants des organisations professionnelles agricoles et forestières 
sont consultés sur la délimitation de ces zones de préemption. la mise en 
œuvre de la politique prévue à l'article L. 142-1, le conseil général peut 
créer de 

 

Article L142-4 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 12 Journal Officiel du 19 juillet 1985 en 

vigueur le 1er juin 1987) 
 

Toute aliénation mentionnée à l'article L. 142-3 est subordonnée, à peine de 
nullité, à une déclaration préalable adressée par le propriétaire au 
président du conseil général du département dans lequel sont situés les 
biens ; ce dernier en transmet copie au directeur des services fiscaux. 
Cette déclaration comporte obligatoirement l'indication du prix et des 

Article L142-4 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 12 Journal Officiel du 19 juillet 1985 en 

vigueur le 1er juin 1987) 
 

Toute aliénation mentionnée à l'article L. 142-3 est subordonnée, à peine de 
nullité, à une déclaration préalable adressée par le propriétaire au 
président du conseil général du département dans lequel sont situés les 
biens ; ce dernier en transmet copie au directeur des services fiscaux. 
Cette déclaration comporte obligatoirement l'indication du prix et des 

 



conditions de l'aliénation projetée ou, en cas d'adjudication, l'estimation 
du bien ou sa mise à prix. 

 
Lorsque la contrepartie de l'aliénation fait l'objet d'un paiement en nature, la 

déclaration doit mentionner le prix d'estimation de cette contrepartie. 
 
Le silence des titulaires des droits de préemption et de substitution pendant 

trois mois à compter de la réception de la déclaration mentionnée au 
premier alinéa vaut renonciation à l'exercice de ces droits. 

 
L'action en nullité prévue au premier alinéa se prescrit par cinq ans à 

compter de la publication de l'acte portant transfert de propriété.  
 

conditions de l'aliénation projetée ou, en cas d'adjudication, l'estimation 
du bien ou sa mise à prix. 

 
Lorsque la contrepartie de l'aliénation fait l'objet d'un paiement en nature, la 

déclaration doit mentionner le prix d'estimation de cette contrepartie. 
 
Le silence des titulaires des droits de préemption et de substitution pendant 

trois mois à compter de la réception de la déclaration mentionnée au 
premier alinéa vaut renonciation à l'exercice de ces droits. 

 
L'action en nullité prévue au premier alinéa se prescrit par cinq ans à 

compter de la publication de l'acte portant transfert de propriété.  
 

Article L142-5 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 12 Journal Officiel du 19 juillet 1985 en 

vigueur le 19 juillet 1986) 
(Loi nº 86-1290 du 23 décembre 1986 art. 69 V Journal Officiel du 24 

décembre 1986 en vigueur le 1er juin 1987) 
(Loi nº 89-550 du 2 août 1989 art. 8 VII Journal Officiel du 8 aôut 1989) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 202 XIV Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
 

A défaut d'accord amiable, le prix d'acquisition est fixé par la juridiction 
compétente en matière d'expropriation ; ce prix est exclusif de toute 
indemnité accessoire, et notamment de l'indemnité de réemploi. 

Le prix est fixé, payé ou, le cas échéant, consigné selon les règles 
applicables en matière d'expropriation. Toutefois, dans ce cas : 

a) La date de référence prévue à l'article L. 13-15 du code de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique est soit la date à laquelle est devenu 
opposable aux tiers le plus récent des actes rendant public, approuvant, 
révisant ou modifiant le plan d'occupation des sols ou approuvant, 
modifiant ou révisant le plan local d'urbanisme et délimitant la zone dans 
laquelle est situé le bien, soit, en l'absence d'un tel plan, cinq ans avant la 
déclaration par laquelle le propriétaire a manifesté son intention d'aliéner 
le bien ; 

b) Les améliorations, transformations ou changements d'affectation opérés 
par le propriétaire postérieurement à la date fixée au a) ci-dessus ne sont 
pas présumés revêtir un caractère spéculatif ; 

c) A défaut de transactions amiables constituant des références suffisantes 
pour l'évaluation du bien dans la même zone, il pourra être tenu compte 
des mutations et accords amiables intervenus pour des terrains de même 

Article L142-5 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 12 Journal Officiel du 19 juillet 1985 en 

vigueur le 19 juillet 1986) 
(Loi nº 86-1290 du 23 décembre 1986 art. 69 V Journal Officiel du 24 

décembre 1986 en vigueur le 1er juin 1987) 
(Loi nº 89-550 du 2 août 1989 art. 8 VII Journal Officiel du 8 aôut 1989) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 202 XIV Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
 

A défaut d'accord amiable, le prix d'acquisition est fixé par la juridiction 
compétente en matière d'expropriation ; ce prix est exclusif de toute 
indemnité accessoire, et notamment de l'indemnité de réemploi. 

Le prix est fixé, payé ou, le cas échéant, consigné selon les règles 
applicables en matière d'expropriation. Toutefois, dans ce cas : 

a) La date de référence prévue à l'article L. 13-15 du code de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique est soit la date à laquelle est devenu 
opposable aux tiers le plus récent des actes rendant public, approuvant, 
révisant ou modifiant le plan d'occupation des sols ou approuvant, 
modifiant ou révisant le plan local d'urbanisme et délimitant la zone dans 
laquelle est situé le bien, soit, en l'absence d'un tel plan, cinq ans avant la 
déclaration par laquelle le propriétaire a manifesté son intention d'aliéner 
le bien ; 

b) Les améliorations, transformations ou changements d'affectation opérés 
par le propriétaire postérieurement à la date fixée au a) ci-dessus ne sont 
pas présumés revêtir un caractère spéculatif ; 

c) A défaut de transactions amiables constituant des références suffisantes 
pour l'évaluation du bien dans la même zone, il pourra être tenu compte 
des mutations et accords amiables intervenus pour des terrains de même 

 



qualification situés dans des zones comparables. 
Lorsque la juridiction compétente en matière d'expropriation est appelée à 

fixer le prix d'un bien dont l'aliénation est envisagée sous forme de vente 
avec constitution de rente viagère, elle respecte les conditions de paiement 
proposées par le vendeur mais peut réviser le montant de cette rente et du 
capital éventuel. 

 

qualification situés dans des zones comparables. 
Lorsque la juridiction compétente en matière d'expropriation est appelée à 

fixer le prix d'un bien dont l'aliénation est envisagée sous forme de vente 
avec constitution de rente viagère, elle respecte les conditions de paiement 
proposées par le vendeur mais peut réviser le montant de cette rente et du 
capital éventuel. 

 

Article L142-6 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 12 Journal Officiel du 19 juillet 1985 en 

vigueur le 1er juin 1987) 
(Loi nº 89-550 du 2 août 1989 art. 8 VIII Journal Officiel du 8 aôut 1989) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 202 XV Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
 

Lorsqu'un terrain soumis au droit de préemption mentionné à l'article L. 
142-3 fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, la date 
de référence prévue à l'article L. 13-15 du code de l'expropriation pour 
cause d'utilité publique est remplacée, s'il existe un plan d'occupation des 
sols rendu public ou un plan local d'urbanisme, par la date à laquelle est 
devenu opposable aux tiers le plus récent des actes rendant public le plan 
d'occupation des sols ou approuvant, modifiant ou révisant le plan local 
d'urbanisme et délimitant la zone dans laquelle est situé le terrain. 

 

Article L142-6 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 12 Journal Officiel du 19 juillet 1985 en 

vigueur le 1er juin 1987) 
(Loi nº 89-550 du 2 août 1989 art. 8 VIII Journal Officiel du 8 aôut 1989) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 202 XV Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
 

Lorsqu'un terrain soumis au droit de préemption mentionné à l'article L. 
142-3 fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, la date 
de référence prévue à l'article L. 13-15 du code de l'expropriation pour 
cause d'utilité publique est remplacée, s'il existe un plan d'occupation des 
sols rendu public ou un plan local d'urbanisme, par la date à laquelle est 
devenu opposable aux tiers le plus récent des actes rendant public le plan 
d'occupation des sols ou approuvant, modifiant ou révisant le plan local 
d'urbanisme et délimitant la zone dans laquelle est situé le terrain. 

 

 

Article L142-7 
(inséré par Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 12 Journal Officiel du 19 

juillet 1985 en vigueur le 1er juin 1987) 
 

Les dispositions des articles L. 213-5, L. 213-7 à L. 213-10, L. 213-14 et L. 
213-15 sont applicables dans les zones de préemption délimitées en 
application de l'article L. 142-3.  

 

Article L142-7 
(inséré par Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 12 Journal Officiel du 19 

juillet 1985 en vigueur le 1er juin 1987) 
 

Les dispositions des articles L. 213-5, L. 213-7 à L. 213-10, L. 213-14 et L. 
213-15 sont applicables dans les zones de préemption délimitées en 
application de l'article L. 142-3.  

 

 

Article L142-8 
(inséré par Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 12 Journal Officiel du 19 

juillet 1985 en vigueur le 1er juin 1987) 
 

Si un terrain acquis par exercice du droit de préemption n'a pas été utilisé 
comme espace naturel, dans les conditions définies à l'article L. 142-10, 
dans le délai de dix ans à compter de son acquisition, l'ancien propriétaire 
ou ses ayants cause universels ou à titre universel peuvent demander qu'il 

Article L142-8 
(inséré par Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 12 Journal Officiel du 19 

juillet 1985 en vigueur le 1er juin 1987) 
 

Si un terrain acquis par exercice du droit de préemption n'a pas été utilisé 
comme espace naturel, dans les conditions définies à l'article L. 142-10, 
dans le délai de dix ans à compter de son acquisition, l'ancien propriétaire 
ou ses ayants cause universels ou à titre universel peuvent demander qu'il 

 



leur soit rétrocédé. 
 
Pour être recevable, cette demande doit être présentée dans un délai de trois 

ans à compter de l'expiration du délai mentionné à l'alinéa précédent. 
 
A défaut d'accord amiable, le prix du bien rétrocédé est fixé par la 

juridiction compétente en matière d'expropriation, sans pouvoir excéder le 
montant du prix de préemption révisé, s'il y a lieu, en fonction des 
variations du coût de la construction constatées par l'Institut national de la 
statistique et des études économiques entre les deux mutations. 

 
A défaut de réponse dans les trois mois de la notification de la décision 

juridictionnelle devenue définitive, l'ancien propriétaire ou ses ayants 
cause universels ou à titre universel seront réputés avoir renoncé à la 
rétrocession. 

 

leur soit rétrocédé. 
 
Pour être recevable, cette demande doit être présentée dans un délai de trois 

ans à compter de l'expiration du délai mentionné à l'alinéa précédent. 
 
A défaut d'accord amiable, le prix du bien rétrocédé est fixé par la 

juridiction compétente en matière d'expropriation, sans pouvoir excéder le 
montant du prix de préemption révisé, s'il y a lieu, en fonction des 
variations du coût de la construction constatées par l'Institut national de la 
statistique et des études économiques entre les deux mutations. 

 
A défaut de réponse dans les trois mois de la notification de la décision 

juridictionnelle devenue définitive, l'ancien propriétaire ou ses ayants 
cause universels ou à titre universel seront réputés avoir renoncé à la 
rétrocession. 
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Section I  : Principes d'aménagement et de protection en 
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Chapitre II  : zones d'aménagement différé et périmètres 
provisoires (Articles L212-1 à L212-5) 
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Chapitre III  : Dispositions communes au droit de 
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aux périmètres provisoires (Articles L213-1 à L213-18) 
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Chapitre I  : Zones d'aménagement concerté (Articles 
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Chapitre III  : Restauration immobilière et secteurs 
sauvegardés 
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Section I  : Secteurs sauvegardés (Articles L313-1 à L313-
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Section II  : Restauration immobilière (Articles L313-4 à 
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Section III  : Dispositions communes (Articles L313-5 à 
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Chapitre IV  : Protection des occupants (Articles L314-1 à 
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L314-9) 
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Chapitre VI  : Sanctions pénales relatives aux 
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Section I  : Déclassements et transferts de propriété 
(Articles L318-1 à L318-4) 

Section I  : Déclassements et transferts de propriété 
(Articles L318-1 à L318-4) 

 

Article L. 318-1 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 26 XIX Journal Officiel du 19 juillet 

1985) 
Pour faciliter l'exécution des opérations et travaux définis dans le présent 

livre et relevant de la compétence de l'Etat, d'une collectivité locale ou 
d'un établissement public, des déclassements et transferts de propriété de 
toute dépendance du domaine public peuvent être décidés par décret en 
Conseil d'Etat, après avis de la personne morale de droit public intéressée. 

 

Article L. 318-1 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 26 XIX Journal Officiel du 19 juillet 

1985) 
Pour faciliter l'exécution des opérations et travaux définis dans le présent 

livre et relevant de la compétence de l'Etat, d'une collectivité locale ou 
d'un établissement public, des déclassements et transferts de propriété de 
toute dépendance du domaine public peuvent être décidés par décret en 
Conseil d'Etat, après avis de la personne morale de droit public intéressée. 

 

 

Article L. 318-2 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 26 XIX Journal Officiel du 19 juillet 

1985) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 29 Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
Au fur et à mesure de la réalisation des équipements, et au plus tard à l'issue 

des opérations et travaux définis dans le présent livre, les équipements 
mobiliers ou immobiliers destinés à un service public ou à l'usage public 
appartenant à l'Etat, à des collectivités locales ou à des établissements 
publics peuvent être, à défaut d'accord, transférés à titre gratuit aux 
collectivités locales et aux établissements publics dans la circonscription 
desquels ils se trouvent et classés, s'il y a lieu, dans leur domaine public 

Article L. 318-2 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 26 XIX Journal Officiel du 19 juillet 

1985) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 29 Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
Au fur et à mesure de la réalisation des équipements, et au plus tard à l'issue 

des opérations et travaux définis dans le présent livre, les équipements 
mobiliers ou immobiliers destinés à un service public ou à l'usage public 
appartenant à l'Etat, à des collectivités locales ou à des établissements 
publics peuvent être, à défaut d'accord, transférés à titre gratuit aux 
collectivités locales et aux établissements publics dans la circonscription 
desquels ils se trouvent et classés, s'il y a lieu, dans leur domaine public 

 



par décret en Conseil d'Etat, après enquête publique et consultation des 
assemblées délibérantes intéressées. 

 

par décret en Conseil d'Etat, après enquête publique et consultation des 
assemblées délibérantes intéressées. 

 

Article L. 318-3 
 
 
 
 
La propriété des voies privées ouvertes à la circulation publique dans des 

ensembles d'habitations peut, après enquête publique, être transférée 
d'office sans indemnité dans le domaine public de la commune sur le 
territoire de laquelle ces voies sont situées. 

La décision de l'autorité administrative portant transfert vaut classement 
dans le domaine public et éteint, par elle-même et à sa date, tous droits 
réels et personnels existant sur les biens transférés. 

Cette décision est prise par décret en Conseil d'Etat, sauf si la commune a 
formulé une demande pour le transfert des voies privées dans son domaine 
public et si aucun des propriétaires intéressés ne s'y est opposé. 

 
L'acte portant classement d'office comporte également approbation d'un 

plan d'alignement dans lequel l'assiette des voies publiques est limitée aux 
emprises effectivement livrées à la circulation publique. 

Lorsque l'entretien des voies ainsi transférées entraînera pour la commune 
une charge excédant ses capacités financières, une subvention pourra lui 
être allouée suivant les formes de la procédure prévue à l'article 248 du 
code de l'administration communale. 

 

Article L. 318-3 
Modifié par article 150 (6) 

Cet article est cité au :
- CVOIRIE : L. 141-3---L. 162-5---

 
La propriété des voies privées ouvertes à la circulation publique dans des 

ensembles d'habitations peut, après enquête publique, être transférée 
d'office sans indemnité dans le domaine public de la commune sur le 
territoire de laquelle ces voies sont situées. 

La décision de l'autorité administrative portant transfert vaut classement 
dans le domaine public et éteint, par elle-même et à sa date, tous droits 
réels et personnels existant sur les biens transférés. 

« Cette décision est prise par délibération du conseil municipal. Si un 
propriétaire intéressé a fait connaître son opposition, cette décision est 
prise par arrêté du représentant de l’Etat dans le département, à la 
demande de la commune. »  

L'acte portant classement d'office comporte également approbation d'un 
plan d'alignement dans lequel l'assiette des voies publiques est limitée aux 
emprises effectivement livrées à la circulation publique. 

Lorsque l'entretien des voies ainsi transférées entraînera pour la commune 
une charge excédant ses capacités financières, une subvention pourra lui 
être allouée suivant les formes de la procédure prévue à l'article 248 du 
code de l'administration communale. 
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d'application de la présente section. 
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Article L. 421-1 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 79-1150 du 29 décembre 1979 Journal Officiel du 30 décembre 1979 

date d'entrée en vigueur 1 JUILLET 1980) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 26 XXXI Journal Officiel du 19 juillet 

1985) 
(Loi nº 86-13 du 6 janvier 1986 art. 2 Journal Officiel du 7 janvier 1986) 
(Loi nº 91-662 du 13 juillet 1991 art. 5 II Journal Officiel du 19 juillet 1991) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 31 1º Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
 
Quiconque désire entreprendre ou implanter une construction à usage 

d'habitation ou non, même ne comportant pas de fondations, doit, au 
préalable, obtenir un permis de construire sous réserve des dispositions 
des articles L. 422-1 à L. 422-5. Cette obligation s'impose aux services 
publics et concessionnaires de services publics de l'Etat, des régions, des 
départements et des communes comme aux personnes privées. Sous 
réserve des dispositions des articles L. 422-1 à L. 422-5, le même permis 
est exigé pour les travaux exécutés sur les constructions existantes, 
lorsqu'ils ont pour effet d'en changer la destination, de modifier leur aspect 
extérieur ou leur volume de créer des niveaux supplémentaires. 

Ce permis n'est pas exigé pour l'installation des dispositifs ayant la 
qualification de publicité, d'enseigne ou de préenseigne, au sens de la loi 
nº 79-1150 du 29 décembre 1979. 

Ce permis n'est pas non plus exigé pour les ouvrages qui, en raison de leur 
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départements et des communes comme aux personnes privées. Sous 
réserve des dispositions des articles L. 422-1 à L. 422-5, le même permis 
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Ce permis n'est pas non plus exigé pour les ouvrages qui, en raison de leur 

 



nature ou de leur très faible dimension, ne peuvent être qualifiés de 
constructions au sens du présent titre. Un décret en Conseil d'Etat précise, 
en tant que de besoin, les ouvrages qui, de ce fait, ne sont pas soumis au 
permis de construire. 

Lorsque les constructions ou travaux visés aux alinéas 1er et 2 ci-dessus 
sont soumis par des dispositions législatives ou réglementaires, en raison 
de leur emplacement ou de leur utilisation, à un régime d'autorisation ou à 
des prescriptions dont l'application est contrôlée par un ministre autre que 
celui qui est chargé d'urbanisme, le permis de construire est délivré avec 
l'accord de ce ministre ou de son représentant et vaut autorisation au titre 
de ces législations ou réglementations. 

Lorsque la construction présente un caractère non permanent et est destinée 
à être régulièrement démontée et réinstallée, le permis précise la ou les 
périodes de l'année pendant lesquelles la construction doit être démontée. 
Dans ce cas, un nouveau permis n'est pas exigé lors de chaque 
réinstallation de la construction. Le permis de construire devient caduc si 
la construction n'est pas démontée à la date fixée par l'autorisation. 

Le permis de construire tient lieu de l'autorisation exigée au titre de la 
réglementation relative aux immeubles de grande hauteur et sa délivrance 
est précédée de l'accord de l'autorité chargée de la police de la sécurité . 

Le permis de construire tient lieu de l'autorisation exigée au titre de la 
réglementation relative à l'accessibilité des établissements recevant du 
public et sa délivrance est précédée de l'accord de l'autorité compétente 
pour délivrer ladite autorisation, en application de l'article L. 111-8-1 du 
code de la construction et de l'habitation. 
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Article L. 421-2 
(Loi nº 77-2 du 3 janvier 1977 Journal Officiel du 4 janvier 1977) 
(Loi nº 81-1153 du 29 décembre 1981 art. 2 Journal Officiel du 30 décembre 

1981) 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 58 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 83-663 du 22 juillet 1983 art. 102 Journal Officiel du 23 juillet 1983) 
(Loi nº 93-24 du 8 janvier 1993 art. 4 Journal Officiel du 9 janvier 1993) 
(Loi nº 94-112 du 9 février 1994 art. 6 I a Journal Officiel du 10 février 1994) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 31 2º Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
 
Le permis de construire est instruit et délivré dans les formes, conditions et 

délais déterminés par un décret en Conseil d'Etat : 
a) Dans les communes où une carte communale ou un plan local 

d'urbanisme a été approuvé, au nom de la commune ou de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou de l'Etat, selon les cas et 
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modalités prévus aux articles L. 421-2-1 à L. 421-2-6 ; 
b) Dans les autres communes, au nom de l'Etat. 
Conformément aux dispositions de l'article 3 de la loi nº 77-2 du 3 janvier 

1977 sur l'architecture, la demande de permis de construire ne peut être 
instruite que si la personne qui désire entreprendre des travaux soumis à 
une autorisation de construire a fait appel à un architecte pour établir le 
projet architectural faisant l'objet de la demande de permis de construire, 
sans préjudice du recours à d'autres personnes participant soit 
individuellement, soit en équipe, à la conception. Cette obligation n'exclut 
pas le recours à un architecte pour des missions plus étendues. 

Le projet architectural mentionné ci-dessus définit, par des plans et 
documents écrits, l'implantation des bâtiments, leur composition, leur 
organisation et l'expression de leur volume ainsi que le choix des 
matériaux et des couleurs. 

Le projet architectural précise, par des documents graphiques ou 
photographiques, l'insertion dans l'environnement et l'impact visuel des 
bâtiments ainsi que le traitement de leurs accès et de leurs abords. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent 
alinéa qui sont déterminées compte tenu de la localisation, de la nature ou 
de l'importance des constructions ou travaux envisagés. 

Conformément aux dispositions de l'article 4 de la loi nº 77-2 du 3 janvier 
1977 sur l'architecture, par dérogation au quatrième alinéa ci-dessus, ne 
sont pas tenues de recourir à un architecte les personnes physiques qui 
déclarent vouloir édifier ou modifier, pour elles-mêmes, une construction 
de faible importance dont les caractéristiques, et notamment la surface 
maximale de plancher, sont déterminées par décret en conseil d'Etat. Ces 
caractéristiques peuvent être différentes selon la destination des 
constructions. 

Le recours à l'architecte n'est pas non plus obligatoire pour les travaux 
soumis au permis de construire qui concernent exclusivement 
l'aménagement et l'équipement des espaces intérieurs des constructions et 
des vitrines commerciales ou qui sont limités à des reprises n'entraînant 
pas de modifications visibles de l'extérieur. 

Conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi nº 77-2 du 3 janvier 
1977 sur l'architecture, les modèles types de construction et leurs 
variantes, industrialisées ou non, susceptibles d'utilisation répétée, 
doivent, avant toute commercialisation, être établis par un architecte dans 
les conditions prévues à l'article 3 de ladite loi et ce quel que soit le maître 
d'ouvrage qui les utilise. 
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Article L. 421-2-1 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 59 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 83-663 du 22 juillet 1983 art. 103 Journal Officiel du 23 juillet 1983) 
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(Loi nº 83-1186 du 29 décembre 1983 art. 29 Journal Officiel du 31 décembre 
1983) 

(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 31 2º, 3º Journal Officiel du 14 
décembre 2000) 

(Loi nº 2001-1168 du 11 décembre 2001 art. 24 II 2º Journal Officiel du 12 
décembre 2001) 

 
Dans les communes où une carte communale ou un plan local d'urbanisme 

a été approuvé, le permis est délivré par le maire au nom de la commune. 
Toutefois, lors de sa délibération approuvant la carte communale, le 
conseil municipal peut décider que les permis de construire sont délivrés 
au nom de l'Etat. Lorsqu'une commune fait partie d'un établissement 
public de coopération intercommunale, elle peut, en accord avec cet 
établissement, lui déléguer cette compétence qui est alors exercée par le 
président de l'établissement public au nom de l'établissement. Cette 
délégation de pouvoir doit être confirmée dans les mêmes formes après 
chaque renouvellement du conseil municipal ou après l'élection d'un 
nouveau président de l'établissement public. 

Le transfert de compétence au maire agissant au nom de la commune est 
définitif. 

Pour l'instruction des documents visés au présent titre, le maire ou, s'il est 
compétent, le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale peut déléguer sa signature aux agents chargés de 
l'instruction des demandes. 

Sont toutefois délivrés ou établis, au nom de l'Etat, par le maire ou le 
représentant de l'Etat dans le département après avis du maire ou du 
président de l'établissement public compétent, les autorisations ou actes 
relatifs à l'utilisation et à l'occupation du sol concernant : 

a) Les constructions, installations ou travaux réalisés pour le compte de 
l'Etat, de la région, du département, de leurs établissements publics et 
concessionnaires ainsi que pour le compte d'Etats étrangers ou 
d'organisations internationales ; 

b) Les ouvrages de production, de transport, de distribution et de stockage 
d'énergie, ainsi que ceux utilisant des matières radioactives ; un décret en 
Conseil d'Etat détermine la nature et l'importance de ces ouvrages ; 

c) Les constructions, installations ou travaux réalisés à l'intérieur des 
périmètres des opérations d'intérêt national dans les conditions définies 
par décret en Conseil d'Etat. 

Pendant la durée d'application d'un arrêté préfectoral pris sur le fondement 
de l'article L. 302-9-1 du code de la construction et de l'habitation, les 
autorisations ou les actes relatifs à l'utilisation et à l'occupation du sol 
concernant les opérations ayant fait l'objet de la convention prévue au 
même article sont délivrés ou établis au nom de l'Etat par le préfet, après 
avis du maire ou du président de l'établissement public de coopération 
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intercommunale compétent. intercommunale compétent. 

Article L. 421-2-2 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 60 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 31 4º Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
 
Pour l'exercice de sa compétence, le maire ou le président de l'établissement 

public de coopération intercommunale recueille ; 
a) L'accord ou l'avis des autorités ou commissions compétentes, notamment 

dans les cas prévus aux quatrième et cinquième alinéas de l'article L. 421-
1 ; 

b) L'avis conforme du représentant de l'Etat lorsque la construction projetée 
est située : 

Sur une partie du territoire communal non couverte par une carte 
communale, un plan local d'urbanisme ou un plan de sauvegarde et de 
mise en valeur, opposable aux tiers. 

Dans un périmètre où des mesures de sauvegarde prévues par l'article L. 
111-7 peuvent être appliquées, lorsque ce périmètre a été institué à 
l'initiative d'une personne autre que la commune. 

Article L. 421-2-2 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 60 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 31 4º Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
 
Pour l'exercice de sa compétence, le maire ou le président de l'établissement 

public de coopération intercommunale recueille ; 
a) L'accord ou l'avis des autorités ou commissions compétentes, notamment 

dans les cas prévus aux quatrième et cinquième alinéas de l'article L. 421-
1 ; 

b) L'avis conforme du représentant de l'Etat lorsque la construction projetée 
est située : 

Sur une partie du territoire communal non couverte par une carte 
communale, un plan local d'urbanisme ou un plan de sauvegarde et de 
mise en valeur, opposable aux tiers. 

Dans un périmètre où des mesures de sauvegarde prévues par l'article L. 
111-7 peuvent être appliquées, lorsque ce périmètre a été institué à 
l'initiative d'une personne autre que la commune. 

 

Article L. 421-2-3 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 62 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 83-663 du 22 juillet 1983 art. 104 Journal Officiel du 23 juillet 1983) 

 
 
Toute demande de permis de construire est déposée à la mairie. 
1º Dans les cas où le permis de construire n'est pas délivré au nom de 

l'Etat : 
a) Le maire transmet un exemplaire de la demande au représentant de l'Etat 

dans la semaine qui suit le dépôt ; 
b) Dans le cas où la commune a délégué ses compétences à un 

établissement public de coopération intercommunale, le maire conserve un 
exemplaire de la demande, transmet un exemplaire au représentant de 
l'Etat et les autres exemplaires au président de l'établissement public 
compétent, dans la semaine qui suit le dépôt. 

2º Dans les cas où le permis de construire est délivré au nom de l'Etat : 
a) le maire conserve un exemplaire de la demande et transmet les autres au 

représentant de l'etat, dans la semaine qui suit le dépôt ; 
b) Dans le cas où la commune a délégué sa compétence à un établissement 

public de coopération intercommunale, le maire conserve un exemplaire 
de la demande, transmet un exemplaire au président de l'établissement 
public compétent et les autres exemplaires au représentant de l'Etat, dans 

Article L. 421-2-3 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 62 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 83-663 du 22 juillet 1983 art. 104 Journal Officiel du 23 juillet 1983) 

Modifié par article 140 (7) pa V 
 

Toute demande de permis de construire est déposée à la mairie. 
« 1° Dans les cas où le permis de construire n'est pas délivré au nom de 

l'Etat et que la commune a délégué ses compétences à un 
établissement public de coopération intercommunale, le maire 
conserve un exemplaire de la demande et transmet les autres 
exemplaires au président de l'établissement public compétent, dans la 
semaine qui suit le dépôt ; ».  

 
 
 
2º Dans les cas où le permis de construire est délivré au nom de l'Etat : 
a) le maire conserve un exemplaire de la demande et transmet les autres au 

représentant de l'Etat, dans la semaine qui suit le dépôt ; 
b) Dans le cas où la commune a délégué sa compétence à un établissement 

public de coopération intercommunale, le maire conserve un exemplaire 
de la demande, transmet un exemplaire au président de l'établissement 
public compétent et les autres exemplaires au représentant de l'Etat, dans 

 



la semaine qui suit le dépôt. 
 

la semaine qui suit le dépôt. 
 

Article L. 421-2-4 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 63 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 2001-44 du 17 janvier 2001 art. 11 II Journal Officiel du 18 janvier 

2001) 
 
Les permis de construire délivrés par le maire ou le président de 

l'établissement public de coopération intercommunale, lorsqu'il a reçu 
compétence dans les conditions prévues à l'article L. 421-2-1, sont 
exécutoires de plein droit dès lors qu'il a été procédé à leur notification et 
à leur transmission au représentant de l'Etat, ainsi qu'il est dit à l'article 2, 
paragraphes I et II de la loi nº 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative 
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions. 

Les actes transmis sont accompagnés des dossiers et des pièces d'instruction 
ayant servi à leur délivrance. 

Lorsque a été prescrite la réalisation de fouilles archéologiques préventives, 
le permis de construire indique que les travaux de construction ne peuvent 
être entrepris avant l'achèvement de ces fouilles. 

Article L. 421-2-4 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 63 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 2001-44 du 17 janvier 2001 art. 11 II Journal Officiel du 18 janvier 

2001) 
 
Les permis de construire délivrés par le maire ou le président de 

l'établissement public de coopération intercommunale, lorsqu'il a reçu 
compétence dans les conditions prévues à l'article L. 421-2-1, sont 
exécutoires de plein droit dès lors qu'il a été procédé à leur notification et 
à leur transmission au représentant de l'Etat, ainsi qu'il est dit à l'article 2, 
paragraphes I et II de la loi nº 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative 
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions. 

Les actes transmis sont accompagnés des dossiers et des pièces d'instruction 
ayant servi à leur délivrance. 

Lorsque a été prescrite la réalisation de fouilles archéologiques préventives, 
le permis de construire indique que les travaux de construction ne peuvent 
être entrepris avant l'achèvement de ces fouilles. 

 

Article L. 421-2-5 
(inséré par Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 64 Journal Officiel du 9 janvier 

1983) 
 
Si le maire ou le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale est intéressé à la délivrance du permis de construire, soit 
en son nom personnel, soit comme mandataire, le conseil municipal de la 
commune ou l'organe délibérant de l'établissement public désigne un autre 
de ses membres pour délivrer le permis de construire. 

Article L. 421-2-5 
(inséré par Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 64 Journal Officiel du 9 janvier 

1983) 
 
Si le maire ou le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale est intéressé à la délivrance du permis de construire, soit 
en son nom personnel, soit comme mandataire, le conseil municipal de la 
commune ou l'organe délibérant de l'établissement public désigne un autre 
de ses membres pour délivrer le permis de construire. 

 

Article L. 421-2-6 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 61 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 86-972 du 19 août 1986 art. 2 Journal Officiel du 22 août 1986) 
(Loi nº 92-125 du 6 février 1992 art. 3 Journal Officiel du 8 février 1992) 

 
 
 
Le maire ou le président de l'établissement public compétent peut disposer 

gratuitement, et en tant que de besoin, des services déconcentrés de l'Etat 
pour effectuer l'étude technique de celles des demandes de permis de 
construire sur lesquelles il a compétence pour l'instruction et la décision et 

Article L. 421-2-6 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 61 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 86-972 du 19 août 1986 art. 2 Journal Officiel du 22 août 1986) 
(Loi nº 92-125 du 6 février 1992 art. 3 Journal Officiel du 8 février 1992) 

(modifié par : PLRL, art. 68 (8) pa I 1° et 2° 
Cité au : CURB : L. 421-2---

 
« Lorsque la commune ou l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent comprend moins de 10 000 habitants, » le 
maire ou le président de l'établissement public compétent peut disposer 
gratuitement, et en tant que de besoin, des services déconcentrés de l'Etat 

 



qui lui paraissent justifier l'assistance technique de ces services. Pendant 
la durée de cette mise à disposition, les services et les personnels agissent 
en concertation permanente avec le maire ou le président de 
l'établissement public qui leur adresse toutes instructions nécessaires pour 
l'exécution des tâches qu'il leur confie.  

 
 
 
 
 
 
 
*Loi 92-125 art. 3 : la référence services extérieurs est remplaçée par celle 

à : services déconcentrés*  

pour effectuer l'étude technique de celles des demandes de permis de 
construire sur lesquelles il a compétence pour l'instruction et la décision et 
qui lui paraissent justifier l'assistance technique de ces services. Pendant 
la durée de cette mise à disposition, les services et les personnels agissent 
en concertation permanente avec le maire ou le président de 
l'établissement public qui leur adresse toutes instructions nécessaires pour 
l'exécution des tâches qu'il leur confie. « Lorsque les demandes de permis 
de construire sont instruites par une commune ou par un établissement 
public, les services déconcentrés de l'Etat peuvent leur apporter 
gratuitement une assistance juridique et technique ponctuelle. » 

 
*Loi 92-125 art. 3 : la référence services extérieurs est remplaçée par celle 

à : services déconcentrés* 

Article L. 421-2-7 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 67 I Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 31 5º Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
 
En cas d'annulation par voie juridictionnelle d'une carte communale, d'un 

plan d'occupation des sols ou d'un plan local d'urbanisme, ou de 
constatation de leur illégalité par la juridiction administrative ou l'autorité 
compétente et lorsque cette décision n'a pas pour effet de remettre en 
vigueur un document d'urbanisme antérieur, les permis de construire 
postérieurs à cette annulation ou cette constatation sont délivrés dans les 
conditions définies au b de l'article L. 421-2-2. 

Article L. 421-2-7 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 67 I Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 31 5º Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
 
En cas d'annulation par voie juridictionnelle d'une carte communale, d'un 

plan d'occupation des sols ou d'un plan local d'urbanisme, ou de 
constatation de leur illégalité par la juridiction administrative ou l'autorité 
compétente et lorsque cette décision n'a pas pour effet de remettre en 
vigueur un document d'urbanisme antérieur, les permis de construire 
postérieurs à cette annulation ou cette constatation sont délivrés dans les 
conditions définies au b de l'article L. 421-2-2. 

 

Article L. 421-2-8 
(inséré par Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 67 II Journal Officiel du 9 

janvier 1983 rectificatif JORF 6 mars 1983) 
 
Les demandes de permis de construire sur lesquelles il n'a pas été statué à la 

date du transfert de compétences continuent d'être instruites et font l'objet 
de décisions dans les conditions prévues par les dispositions en vigueur au 
moment de leur dépôt. 

Article L. 421-2-8 
(inséré par Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 67 II Journal Officiel du 9 

janvier 1983 rectificatif JORF 6 mars 1983) 
 
Les demandes de permis de construire sur lesquelles il n'a pas été statué à la 

date du transfert de compétences continuent d'être instruites et font l'objet 
de décisions dans les conditions prévues par les dispositions en vigueur au 
moment de leur dépôt. 

 

Article L. 421-3 
(Loi nº 75-1328 du 31 décembre 1975 Journal Officiel du 3 janvier 1976) 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 15 janvier 1977) 
(Loi nº 77-2 du 3 janvier 1977 Journal Officiel du 4 janvier 1977) 
(Loi nº 86-13 du 6 janvier 1986 art. 12 Journal Officiel du 7 janvier 1986) 

Article L. 421-3 
(Loi nº 75-1328 du 31 décembre 1975 Journal Officiel du 3 janvier 1976) 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 15 janvier 1977) 
(Loi nº 77-2 du 3 janvier 1977 Journal Officiel du 4 janvier 1977) 
(Loi nº 86-13 du 6 janvier 1986 art. 12 Journal Officiel du 7 janvier 1986) 

 



(Loi nº 91-662 du 13 juillet 1991 art. 4 I Journal Officiel du 19 juillet 1991) 
(Loi nº 92-3 du 3 janvier 1992 art. 38 III Journal Officiel du 4 janvier 1992) 
(Loi nº 96-1236 du 30 décembre 1996 art. 17 Journal Officiel du 1er janvier 

1997) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 34 I, II III Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 

septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
 
Le permis de construire ne peut être accordé que si les constructions 

projetées sont conformes aux dispositions législatives et réglementaires 
concernant l'implantation des constructions, leur destination, leur nature, 
leur architecture, leurs dimensions, leur assainissement et l'aménagement 
de leurs abords et si le demandeur s'engage à respecter les règles générales 
de construction prises en application du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier 
du code de la construction et de l'habitation. 

En outre, pour les immeubles de grande hauteur ou les établissements 
recevant du public, le permis de construire ne peut être délivré que si les 
constructions ou les travaux projetés sont conformes aux règles de sécurité 
propres à ce type d'immeubles ou d'établissements, que les locaux 
concernés soient ou non à usage d'habitation. 

Pour les établissements recevant du public, le permis de construire ne peut 
être délivré que si les constructions ou les travaux projetés sont conformes 
aux dispositions de l'article L. 111-7 du code de la construction et de 
l'habitation. 

Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations 
imposées par un document d'urbanisme en matière de réalisation d'aires de 
stationnement, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour 
les places qu'il ne peut réaliser lui-même sur le terrain d'assiette ou dans 
son environnement immédiat, soit de l'obtention d'une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de 
réalisation, soit de l'acquisition de places dans un parc privé de 
stationnement existant ou en cours de réalisation. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une 
concession à long terme ou d'un parc privé de stationnement, au titre des 
obligations visées à l'alinéa précédent, elle ne peut plus être prise en 
compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

Si les travaux ou constructions ne sont pas soumis à l'obtention d'une 
autorisation prévue à l'article L. 421-1, les dispositions contenues dans le 
plan local d'urbanisme relatives à la réalisation d'aires de stationnement 
s'appliquent. 

A défaut de pouvoir réaliser l'obligation prévue au quatrième alinéa, le 
pétitionnaire peut être tenu de verser à la commune une participation fixée 
par le conseil municipal, en vue de la réalisation de parcs publics de 

(Loi nº 91-662 du 13 juillet 1991 art. 4 I Journal Officiel du 19 juillet 1991) 
(Loi nº 92-3 du 3 janvier 1992 art. 38 III Journal Officiel du 4 janvier 1992) 
(Loi nº 96-1236 du 30 décembre 1996 art. 17 Journal Officiel du 1er janvier 

1997) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 34 I, II III Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 

septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
 
Le permis de construire ne peut être accordé que si les constructions 

projetées sont conformes aux dispositions législatives et réglementaires 
concernant l'implantation des constructions, leur destination, leur nature, 
leur architecture, leurs dimensions, leur assainissement et l'aménagement 
de leurs abords et si le demandeur s'engage à respecter les règles générales 
de construction prises en application du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier 
du code de la construction et de l'habitation. 

En outre, pour les immeubles de grande hauteur ou les établissements 
recevant du public, le permis de construire ne peut être délivré que si les 
constructions ou les travaux projetés sont conformes aux règles de sécurité 
propres à ce type d'immeubles ou d'établissements, que les locaux 
concernés soient ou non à usage d'habitation. 

Pour les établissements recevant du public, le permis de construire ne peut 
être délivré que si les constructions ou les travaux projetés sont conformes 
aux dispositions de l'article L. 111-7 du code de la construction et de 
l'habitation. 

Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations 
imposées par un document d'urbanisme en matière de réalisation d'aires de 
stationnement, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour 
les places qu'il ne peut réaliser lui-même sur le terrain d'assiette ou dans 
son environnement immédiat, soit de l'obtention d'une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de 
réalisation, soit de l'acquisition de places dans un parc privé de 
stationnement existant ou en cours de réalisation. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une 
concession à long terme ou d'un parc privé de stationnement, au titre des 
obligations visées à l'alinéa précédent, elle ne peut plus être prise en 
compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

Si les travaux ou constructions ne sont pas soumis à l'obtention d'une 
autorisation prévue à l'article L. 421-1, les dispositions contenues dans le 
plan local d'urbanisme relatives à la réalisation d'aires de stationnement 
s'appliquent. 

A défaut de pouvoir réaliser l'obligation prévue au quatrième alinéa, le 
pétitionnaire peut être tenu de verser à la commune une participation fixée 
par le conseil municipal, en vue de la réalisation de parcs publics de 



stationnement. Le montant de cette participation ne peut excéder 12 195 
euros par place de stationnement. Cette valeur, fixée à la date de 
promulgation de la loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouvellement urbains, est modifiée au 1er novembre de 
chaque année en fonction de l'indice du coût de la construction publié par 
l'Institut national de la statistique et des études économiques. 

Un Décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application des 
quatrième et cinquième alinéa du présent article et précise notamment les 
modalités d'établissement, de liquidation et de recouvrement de la 
participation prévue au quatrième alinéa, ainsi que les sanctions et 
garanties y afférentes. 

 
Il ne peut, nonobstant toute disposition des documents d'urbanisme, être 

exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors 
de la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par 
l'Etat. Les plans locaux d'urbanisme peuvent en outre ne pas imposer la 
réalisation d'aires de stationnement lors de la construction de ces 
logements. 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux 
travaux de transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des 
logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le 
cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface hors œuvre 
nette, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 

Nonobstant toute disposition contraire des documents d'urbanisme, 
l'emprise au sol des surfaces, bâties ou non, affectées aux aires de 
stationnement annexes d'un commerce soumis à l'autorisation 
d'exploitation commerciale prévue aux 1º, 6º et 8º du I de l'article L. 720-5 
du code de commerce et au 1º de l'article 36-1 de la loi nº 73-1193 du 27 
décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat, ne peut 
excéder une fois et demie la surface hors œuvre nette des bâtiments 
affectés au commerce. 

Lorsqu'un équipement cinématographique soumis à l'autorisation prévue au 
1º de l'article 36-1 de la loi nº 73-1193 du 27 décembre 1973 précitée n'est 
pas installé sur le même site qu'un commerce soumis aux autorisations 
d'exploitation commerciale prévues aux 1º, 6º et 8º du I de l'article L. 720-
5 du code de commerce, l'emprise au sol des surfaces, bâties ou non, 
affectées aux aires de stationnement annexes de cet équipement 
cinématographique ne doit pas excéder une place de stationnement pour 
trois fauteuils. 

Les dispositions des deux alinéas précédents ne font pas obstacle aux 
travaux de réfection et d'amélioration ou à l'extension limitée des 
bâtiments commerciaux existant à la date d'entrée en vigueur de la loi nº 
2000-1208 du 13 décembre 2000 précitée. 

stationnement. Le montant de cette participation ne peut excéder 12 195 
euros par place de stationnement. Cette valeur, fixée à la date de 
promulgation de la loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouvellement urbains, est modifiée au 1er novembre de 
chaque année en fonction de l'indice du coût de la construction publié par 
l'Institut national de la statistique et des études économiques. 

Un Décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application des 
quatrième et cinquième alinéa du présent article et précise notamment les 
modalités d'établissement, de liquidation et de recouvrement de la 
participation prévue au quatrième alinéa, ainsi que les sanctions et 
garanties y afférentes. 

 
Il ne peut, nonobstant toute disposition des documents d'urbanisme, être 

exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors 
de la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par 
l'Etat. Les plans locaux d'urbanisme peuvent en outre ne pas imposer la 
réalisation d'aires de stationnement lors de la construction de ces 
logements. 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux 
travaux de transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des 
logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le 
cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface hors œuvre 
nette, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 

Nonobstant toute disposition contraire des documents d'urbanisme, 
l'emprise au sol des surfaces, bâties ou non, affectées aux aires de 
stationnement annexes d'un commerce soumis à l'autorisation 
d'exploitation commerciale prévue aux 1º, 6º et 8º du I de l'article L. 720-5 
du code de commerce et au 1º de l'article 36-1 de la loi nº 73-1193 du 27 
décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat, ne peut 
excéder une fois et demie la surface hors œuvre nette des bâtiments 
affectés au commerce. 

Lorsqu'un équipement cinématographique soumis à l'autorisation prévue au 
1º de l'article 36-1 de la loi nº 73-1193 du 27 décembre 1973 précitée n'est 
pas installé sur le même site qu'un commerce soumis aux autorisations 
d'exploitation commerciale prévues aux 1º, 6º et 8º du I de l'article L. 720-
5 du code de commerce, l'emprise au sol des surfaces, bâties ou non, 
affectées aux aires de stationnement annexes de cet équipement 
cinématographique ne doit pas excéder une place de stationnement pour 
trois fauteuils. 

Les dispositions des deux alinéas précédents ne font pas obstacle aux 
travaux de réfection et d'amélioration ou à l'extension limitée des 
bâtiments commerciaux existant à la date d'entrée en vigueur de la loi nº 
2000-1208 du 13 décembre 2000 précitée. 



Article L. 421-4 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(inséré par Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 

1977) 
 
Dès la publication de l'acte déclarant d'utilité publique une opération, le 

permis de construire peut être refusé pour les travaux ou les constructions 
à réaliser sur les terrains devant être compris dans l'opération. 

Article L. 421-4 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(inséré par Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 

1977) 
 
Dès la publication de l'acte déclarant d'utilité publique une opération, le 

permis de construire peut être refusé pour les travaux ou les constructions 
à réaliser sur les terrains devant être compris dans l'opération. 

 

Article L. 421-5 
Lorsque, compte tenu de la destination de la construction projetée, des 

travaux portant sur les réseaux publics de distribution d'eau, 
d'assainissement ou de distribution d'électricité sont nécessaires pour 
assurer la desserte de ladite construction, le permis de construire ne peut 
être accordé si l'autorité qui le délivre n'est pas en mesure d'indiquer dans 
quel délai et par quelle collectivité publique ou par quel concessionnaire 
de service public lesdits travaux doivent être exécutés. 

Article L. 421-5 
Lorsque, compte tenu de la destination de la construction projetée, des 

travaux portant sur les réseaux publics de distribution d'eau, 
d'assainissement ou de distribution d'électricité sont nécessaires pour 
assurer la desserte de ladite construction, le permis de construire ne peut 
être accordé si l'autorité qui le délivre n'est pas en mesure d'indiquer dans 
quel délai et par quelle collectivité publique ou par quel concessionnaire 
de service public lesdits travaux doivent être exécutés. 

 

Article L. 421-6 
Conformément à l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913 sur les 

monuments historiques modifiée, lorsqu'un immeuble est situé dans le 
champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit, il ne peut faire l'objet, 
tant de la part des propriétaires privés que des collectivités et 
établissements publics, d'aucune construction nouvelle, d'aucune 
démolition, d'aucun déboisement, d'aucune transformation ou 
modification de nature à en affecter l'aspect, sans une autorisation 
préalable. Le permis de construire en tient lieu s'il est revêtu du visa de 
l'architecte des Bâtiments de France. 

Article L. 421-6 
Conformément à l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913 sur les 

monuments historiques modifiée, lorsqu'un immeuble est situé dans le 
champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit, il ne peut faire l'objet, 
tant de la part des propriétaires privés que des collectivités et 
établissements publics, d'aucune construction nouvelle, d'aucune 
démolition, d'aucun déboisement, d'aucune transformation ou 
modification de nature à en affecter l'aspect, sans une autorisation 
préalable. Le permis de construire en tient lieu s'il est revêtu du visa de 
l'architecte des Bâtiments de France. 

 

Article L. 421-7 
(inséré par Décret nº 76-267 du 25 mars 1976 Journal Officiel du 27 mars 

1976) 
 
Les chambres de commerce et d'industrie et les chambres de métiers sont 

informées de tout projet immobilier comportant la construction, en une ou 
plusieurs tranches, de cinq cents logements ou plus, ce minimum étant 
ramené à deux cents pour les communes de moins de 30000 habitants. 
Elles assurent les liaisons avec les organisations professionnelles 
intéressées. 

Article L. 421-7 
(inséré par Décret nº 76-267 du 25 mars 1976 Journal Officiel du 27 mars 

1976) 
 
Les chambres de commerce et d'industrie et les chambres de métiers sont 

informées de tout projet immobilier comportant la construction, en une ou 
plusieurs tranches, de cinq cents logements ou plus, ce minimum étant 
ramené à deux cents pour les communes de moins de 30000 habitants. 
Elles assurent les liaisons avec les organisations professionnelles 
intéressées. 

 



Article L. 421-8 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 87-565 du 22 juillet 1987 art. 24 Journal Officiel du 23 juillet 1987) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 202 X Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
(Loi nº 2002-3 du 3 janvier 2002 art. 13 IV Journal Officiel du 4 janvier 2002) 
(Loi nº 2003-8 du 3 janvier 2003 art. 29 II Journal Officiel du 4 janvier 2003) 

 
En dehors des zones couvertes par un plan d'occupation des sols rendu 

public ou un plan local d'urbanisme approuvé, le préfet peut, par arrêté 
pris dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, délimiter un 
périmètre à l'intérieur duquel l'exécution de travaux de la nature de ceux 
visés à l'article L. 421-1 est soumise à des règles particulières rendues 
nécessaires par l'existence d'installations classées ou de stockage 
souterrain de gaz naturel, d'hydrocarbures liquides, liquéfiés ou gazeux ou 
de produits chimiques à destination industrielle. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations classées 
bénéficiant de l'application des articles 7-1 à 7-4 de la loi nº 76-663 du 19 
juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement ainsi qu'aux stockages souterrains visés à l'alinéa 
précédent bénéficiant de l'application du II de l'article 104-3 du code 
minier. 

Le permis de construire mentionne explicitement, le cas échéant, les 
servitudes instituées en application du présent article et du du II de l'article 
104-3 du code minier. 

Article L. 421-8 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 87-565 du 22 juillet 1987 art. 24 Journal Officiel du 23 juillet 1987) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 202 X Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
(Loi nº 2002-3 du 3 janvier 2002 art. 13 IV Journal Officiel du 4 janvier 2002) 
(Loi nº 2003-8 du 3 janvier 2003 art. 29 II Journal Officiel du 4 janvier 2003) 

 
En dehors des zones couvertes par un plan d'occupation des sols rendu 

public ou un plan local d'urbanisme approuvé, le préfet peut, par arrêté 
pris dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, délimiter un 
périmètre à l'intérieur duquel l'exécution de travaux de la nature de ceux 
visés à l'article L. 421-1 est soumise à des règles particulières rendues 
nécessaires par l'existence d'installations classées ou de stockage 
souterrain de gaz naturel, d'hydrocarbures liquides, liquéfiés ou gazeux ou 
de produits chimiques à destination industrielle. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations classées 
bénéficiant de l'application des articles 7-1 à 7-4 de la loi nº 76-663 du 19 
juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement ainsi qu'aux stockages souterrains visés à l'alinéa 
précédent bénéficiant de l'application du II de l'article 104-3 du code 
minier. 

Le permis de construire mentionne explicitement, le cas échéant, les 
servitudes instituées en application du présent article et du du II de l'article 
104-3 du code minier. 

 

Article L. 421-9 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 80-502 du 4 juillet 1980 art. 75-ii Journal Officiel du 5 juillet 1980) 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 66 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 83-663 du 22 juillet 1983 art. 108 Journal Officiel du 23 juillet 1983) 
(Loi nº 2000-597 du 30 juin 2000 art. 15 Journal Officiel du 1er juillet 2000 en 

vigueur le 1er janvier 2001) 
 
L'Etat, la commune ou l'établissement public de coopération 

intercommunale, lorsqu'ils défèrent à un tribunal administratif une 
décision relative à un permis de construire et assortissent leur recours 
d'une demande de suspension, peuvent demander qu'il soit fait application 
des dispositions prévues aux troisième et quatrième alinéas de l'article L. 
2131-6 du code général des collectivités territoriales. 

Lorsqu'une personne autre que celles mentionnées à l'alinéa précédent 
défère une décision relative à un permis de construire et assortit son 

Article L. 421-9 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 80-502 du 4 juillet 1980 art. 75-ii Journal Officiel du 5 juillet 1980) 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 66 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 83-663 du 22 juillet 1983 art. 108 Journal Officiel du 23 juillet 1983) 
(Loi nº 2000-597 du 30 juin 2000 art. 15 Journal Officiel du 1er juillet 2000 en 

vigueur le 1er janvier 2001) 
 
L'Etat, la commune ou l'établissement public de coopération 

intercommunale, lorsqu'ils défèrent à un tribunal administratif une 
décision relative à un permis de construire et assortissent leur recours 
d'une demande de suspension, peuvent demander qu'il soit fait application 
des dispositions prévues aux troisième et quatrième alinéas de l'article L. 
2131-6 du code général des collectivités territoriales. 

Lorsqu'une personne autre que celles mentionnées à l'alinéa précédent 
défère une décision relative à un permis de construire et assortit son 

 



recours d'une demande de suspension, le juge des référés statue sur cette 
demande dans un délai d'un mois. 

recours d'une demande de suspension, le juge des référés statue sur cette 
demande dans un délai d'un mois. 

Chapitre II  : Exceptions au régime général (Articles L422-
1 à L422-5) 

Chapitre II  : Exceptions au régime général (Articles L422-
1 à L422-5) 

 

Chapitre III  : Permis de construire à titre précaire (Articles 
L423-1 à L423-5) 

Chapitre III  : Permis de construire à titre précaire (Articles 
L423-1 à L423-5) 

 

Titre III  : Permis de démolir (Articles L430-1 à 
L430-9) 

Titre III  : Permis de démolir (Articles L430-1 à 
L430-9) 

 

Article L. 430-1 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 75 I Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 83-663 du 22 juillet 1983 art. 106 Journal Officiel du 23 juillet 1983) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 26 XXXII Journal Officiel du 19 juillet 

1985) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 202 X Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
(Loi nº 2003-590 du 2 juillet 2003 art. 57 Journal Officiel du 3 juillet 2003) 

Les dispositions du présent titre s'appliquent : 
a) dans les communes visées à l'article 10 (7.) de la loi nº 48-1360 du 1er 

septembre 1948, modifié par l'article 4 de l'ordonnance nº 58-1343 du 27 
décembre 1958 ; 

b) dans les secteurs sauvegardés et les périmètres de restauration 
immobilière créés en application des articles L. 313-1 à L. 313-15 ; 

c) dans les zones auxquelles s'appliquent les dispositions de l'article 13 bis 
de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques et 
de la loi du 2 mai 1930 modifiée relative à la protection des monuments 
naturels et des sites ; 

d) dans les zones délimitées par un plan d'occupation des sols rendu public 
ou un plan local d'urbanisme approuvé, en application du 7. de l'article L. 
123-1 ; 

e) dans les zones délimitées à l'intérieur des périmètres sensibles dans les 
conditions définies à l'article L. 142-3 dans sa rédaction antérieure à la loi 
nº 85-729 du 18 juillet 1985, dans les zones délimitées en application de 
l'article L. 142-11 dans sa rédaction issue de ladite loi ou dans les zones 
d'environnement protégé créées en application de l'article L. 143-1 dans sa 
rédaction antérieure à la loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

f) aux immeubles ou parties d'immeubles inscrits sur l'inventaire 

Article L. 430-1 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 75 I Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 83-663 du 22 juillet 1983 art. 106 Journal Officiel du 23 juillet 1983) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 26 XXXII Journal Officiel du 19 juillet 

1985) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 202 X Journal Officiel du 14 

décembre 2000) 
(Loi nº 2003-590 du 2 juillet 2003 art. 57 Journal Officiel du 3 juillet 2003) 

Les dispositions du présent titre s'appliquent : 
a) dans les communes visées à l'article 10 (7.) de la loi nº 48-1360 du 1er 

septembre 1948, modifié par l'article 4 de l'ordonnance nº 58-1343 du 27 
décembre 1958 ; 

b) dans les secteurs sauvegardés et les périmètres de restauration 
immobilière créés en application des articles L. 313-1 à L. 313-15 ; 

c) dans les zones auxquelles s'appliquent les dispositions de l'article 13 bis 
de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques et 
de la loi du 2 mai 1930 modifiée relative à la protection des monuments 
naturels et des sites ; 

d) dans les zones délimitées par un plan d'occupation des sols rendu public 
ou un plan local d'urbanisme approuvé, en application du 7. de l'article L. 
123-1 ; 

e) dans les zones délimitées à l'intérieur des périmètres sensibles dans les 
conditions définies à l'article L. 142-3 dans sa rédaction antérieure à la loi 
nº 85-729 du 18 juillet 1985, dans les zones délimitées en application de 
l'article L. 142-11 dans sa rédaction issue de ladite loi ou dans les zones 
d'environnement protégé créées en application de l'article L. 143-1 dans sa 
rédaction antérieure à la loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

f) aux immeubles ou parties d'immeubles inscrits sur l'inventaire 

 



supplémentaire des monuments historiques ; 
g) dans les zones de protection du patrimoine architectural et urbain créées 

en application de l'article 70 de la loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 relative à 
la répartition de compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l'Etat. 

Toutefois, les immeubles classés en application de la loi du 31 décembre 
1913, ainsi que les sites classés en application de la loi du 2 mai 1930, 
demeurent régis par les dispositions particulières de ces lois ; 

h) Dans les communes qui ne sont pas dotées d'un plan local d'urbanisme 
ou d'un plan d'occupation des sols approuvé, dans des périmètres délimités 
par délibération du conseil municipal. 

supplémentaire des monuments historiques ; 
g) dans les zones de protection du patrimoine architectural et urbain créées 

en application de l'article 70 de la loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 relative à 
la répartition de compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l'Etat. 

Toutefois, les immeubles classés en application de la loi du 31 décembre 
1913, ainsi que les sites classés en application de la loi du 2 mai 1930, 
demeurent régis par les dispositions particulières de ces lois ; 

h) Dans les communes qui ne sont pas dotées d'un plan local d'urbanisme 
ou d'un plan d'occupation des sols approuvé, dans des périmètres délimités 
par délibération du conseil municipal. 

Article L. 430-2 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 26 XXXI Journal Officiel du 19 juillet 

1985) 
Dans les cas mentionnés à l'article L. 430-1, quiconque désire démolir en 

tout ou partie un bâtiment à quelque usage qu'il soit affecté, doit, au 
préalable, obtenir un permis de démolir. Cette obligation s'impose aux 
collectivités publiques, établissements publics et aux concessionnaires de 
services publics de l'Etat, des régions, des départements et des communes 
comme des personnes privées. 

Est assimilée à une démolition l'exécution de tout travail qui aurait pour 
effet de rendre l'utilisation des locaux impossible ou dangereuse. 

Article L. 430-2 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 26 XXXI Journal Officiel du 19 juillet 

1985) 
Dans les cas mentionnés à l'article L. 430-1, quiconque désire démolir en 

tout ou partie un bâtiment à quelque usage qu'il soit affecté, doit, au 
préalable, obtenir un permis de démolir. Cette obligation s'impose aux 
collectivités publiques, établissements publics et aux concessionnaires de 
services publics de l'Etat, des régions, des départements et des communes 
comme des personnes privées. 

Est assimilée à une démolition l'exécution de tout travail qui aurait pour 
effet de rendre l'utilisation des locaux impossible ou dangereuse. 

 

Article L. 430-3 
(Loi nº 75-1328 du 31 décembre 1975 Journal Officiel du 3 janvier 1976) 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 75 I Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 83-663 du 22 juillet 1983 art. 107 Journal Officiel du 23 juillet 1983) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 26 XXXIII Journal Officiel du 19 juillet 

1985) 
Par dérogation aux dispositions de l'article L. 430-2, peuvent être réalisées, 

sans l'octroi préalable du permis de démolir : 
a) les démolitions effectuées en application des articles L. 511-1 à L. 511-3 

du code de la construction et de l'habitation, sur un bâtiment menaçant 
ruine ou, en application de l'article L. 28 du code de la santé publique, sur 
un immeuble insalubre ; 

b) les démolitions effectuées en application d'une décision de justice 
devenue définitive ; 

c) les démolitions imposées par l'autorité en application de l'article L. 123-1 
(10º) ; 

d) les démolitions prévues par un plan de sauvegarde et de mise en valeur 

Article L. 430-3 
(Loi nº 75-1328 du 31 décembre 1975 Journal Officiel du 3 janvier 1976) 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 75 I Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 83-663 du 22 juillet 1983 art. 107 Journal Officiel du 23 juillet 1983) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 26 XXXIII Journal Officiel du 19 juillet 

1985) 
Par dérogation aux dispositions de l'article L. 430-2, peuvent être réalisées, 

sans l'octroi préalable du permis de démolir : 
a) les démolitions effectuées en application des articles L. 511-1 à L. 511-3 

du code de la construction et de l'habitation, sur un bâtiment menaçant 
ruine ou, en application de l'article L. 28 du code de la santé publique, sur 
un immeuble insalubre ; 

b) les démolitions effectuées en application d'une décision de justice 
devenue définitive ; 

c) les démolitions imposées par l'autorité en application de l'article L. 123-1 
(10º) ; 

d) les démolitions prévues par un plan de sauvegarde et de mise en valeur 

 



rendu public ou approuvé et réalisées dans les conditions fixées par 
l'article L. 313-1 (alinéa 3) ; 

f) les démolitions de bâtiments frappés de servitude de reculement en 
exécution de plans d'alignement approuvés sous le régime de l'ordonnance 
nº 59-115 du 7 janvier 1959 et des textes pris pour son application.  

La dispense de permis de démolir prévue au a) du présent article pour 
l'application des articles L. 511-1 à L. 511-3 du code de la construction et 
de l'habitation s'exerce dans les conditions déterminées par le règlement 
d'administration publique prévu à l'article L. 313-15 en ce qui concerne les 
secteurs sauvegardés et par un décret en conseil d'Etat en ce qui concerne 
les immeubles ou les zones auxquels s'appliquent les dispositions des 
articles 2 et 13 bis de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments 
historiques et les dispositions de la loi du 2 mai 1930 sur les sites. 

rendu public ou approuvé et réalisées dans les conditions fixées par 
l'article L. 313-1 (alinéa 3) ; 

f) les démolitions de bâtiments frappés de servitude de reculement en 
exécution de plans d'alignement approuvés sous le régime de l'ordonnance 
nº 59-115 du 7 janvier 1959 et des textes pris pour son application.  

La dispense de permis de démolir prévue au a) du présent article pour 
l'application des articles L. 511-1 à L. 511-3 du code de la construction et 
de l'habitation s'exerce dans les conditions déterminées par le règlement 
d'administration publique prévu à l'article L. 313-15 en ce qui concerne les 
secteurs sauvegardés et par un décret en conseil d'Etat en ce qui concerne 
les immeubles ou les zones auxquels s'appliquent les dispositions des 
articles 2 et 13 bis de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments 
historiques et les dispositions de la loi du 2 mai 1930 sur les sites. 

Article L. 430-4 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 68 II Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 83-663 du 22 juillet 1983 art. 105 Journal Officiel du 23 juillet 1983) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 202 XXXVII Journal Officiel du 

14 décembre 2000) 
Le permis de démolir est délivré dans les formes, conditions et délais 

déterminés par décret en Conseil d'Etat : 
a) Dans les communes où un plan local d'urbanisme ou une carte 

communale a été approuvé, au nom de la commune ou de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou de l'Etat, selon les cas et 
modalités prévus aux articles L. 421-2-1 à L. 421-2-8. Toutefois, par 
dérogation aux dispositions de la loi nº 82-213 du 2 mars 1982 modifiée 
relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions et à l'article L. 421-2-4, la décision ne devient exécutoire que 
quinze jours après qu'il a été procédé à sa notification et à sa transmission 
au représentant de l'Etat. Les dispositions de l'article L. 421-9 sont alors 
applicables ; 

b) Dans les autres communes, au nom de l'Etat. 
L'absence de notification de la décision de l'administration dans un délai de 

quatre mois à compter de la réception de la demande équivaut à l'octroi du 
permis de démolir. 

 

Article L. 430-4 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 68 II Journal Officiel du 9 janvier 1983) 
(Loi nº 83-663 du 22 juillet 1983 art. 105 Journal Officiel du 23 juillet 1983) 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 202 XXXVII Journal Officiel du 

14 décembre 2000) 
Le permis de démolir est délivré dans les formes, conditions et délais 

déterminés par décret en Conseil d'Etat : 
a) Dans les communes où un plan local d'urbanisme ou une carte 

communale a été approuvé, au nom de la commune ou de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou de l'Etat, selon les cas et 
modalités prévus aux articles L. 421-2-1 à L. 421-2-8. Toutefois, par 
dérogation aux dispositions de la loi nº 82-213 du 2 mars 1982 modifiée 
relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions et à l'article L. 421-2-4, la décision ne devient exécutoire que 
quinze jours après qu'il a été procédé à sa notification et à sa transmission 
au représentant de l'Etat. Les dispositions de l'article L. 421-9 sont alors 
applicables ; 

b) Dans les autres communes, au nom de l'Etat. 
L'absence de notification de la décision de l'administration dans un délai de 

quatre mois à compter de la réception de la demande équivaut à l'octroi du 
permis de démolir. 

 

 

Article L. 430-4-1 
(inséré par Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 27 I Journal Officiel du 19 

juillet 1985) 
Lorsque le permis de démolir sur un immeuble ou partie d'immeuble, 

support d'une plaque commémorative, celle-ci est, durant les travaux de 

Article L. 430-4-1 
(inséré par Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 27 I Journal Officiel du 19 

juillet 1985) 
Lorsque le permis de démolir sur un immeuble ou partie d'immeuble, 

support d'une plaque commémorative, celle-ci est, durant les travaux de 

 



démolition, conservée par le maître d'ouvrage. 
A l'occasion des travaux d'aménagement de l'espace ainsi libéré le maître 

d'ouvrage réinstalle la plaque en un lieu visible de la chaussée. 
Ces opérations sont déclarées auprès du maire de la commune  

 

démolition, conservée par le maître d'ouvrage. 
A l'occasion des travaux d'aménagement de l'espace ainsi libéré le maître 

d'ouvrage réinstalle la plaque en un lieu visible de la chaussée. 
Ces opérations sont déclarées auprès du maire de la commune  

 

Article L. 430-4-2 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 27 II Journal Officiel du 19 juillet 1985) 
(Loi nº 92-1336 du 16 décembre 1992 art. 322 Journal Officiel du 23 décembre 

1992 en vigueur le 1er mars 1994) 
(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 

septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
Les infractions aux dispositions de l'article précédent sont constatées selon 

les modalités de l'article L. 480-1 du présent code. 
Les méconnaissances des obligations imposées par l'article L. 430-4-1 sont 

sanctionnées d'une amende de 3 750 euros. La réinstallation de la plaque 
commémorative est prononcée par le tribunal et assortie d'une astreinte 
dont le montant ne peut être inférieur à 75 euros. 

En outre, en cas de perte ou de destruction de la plaque commémorative au 
cours des travaux, le tribunal ordonne, à la charge du maître d'ouvrage, la 
gravure et l'installation d'une nouvelle plaque apposée dans les conditions 
du deuxième alinéa de l'article L. 430-4-1. 

Toute association telle que définie à l'article 2-4 du code de procédure 
pénale peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne 
les faits constituant une infraction à l'article L. 430-4-1 du présent code et 
portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elle a pour 
objet de défendre. 

 

Article L. 430-4-2 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 27 II Journal Officiel du 19 juillet 1985) 
(Loi nº 92-1336 du 16 décembre 1992 art. 322 Journal Officiel du 23 décembre 

1992 en vigueur le 1er mars 1994) 
(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 

septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
Les infractions aux dispositions de l'article précédent sont constatées selon 

les modalités de l'article L. 480-1 du présent code. 
Les méconnaissances des obligations imposées par l'article L. 430-4-1 sont 

sanctionnées d'une amende de 3 750 euros. La réinstallation de la plaque 
commémorative est prononcée par le tribunal et assortie d'une astreinte 
dont le montant ne peut être inférieur à 75 euros. 

En outre, en cas de perte ou de destruction de la plaque commémorative au 
cours des travaux, le tribunal ordonne, à la charge du maître d'ouvrage, la 
gravure et l'installation d'une nouvelle plaque apposée dans les conditions 
du deuxième alinéa de l'article L. 430-4-1. 

Toute association telle que définie à l'article 2-4 du code de procédure 
pénale peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne 
les faits constituant une infraction à l'article L. 430-4-1 du présent code et 
portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elle a pour 
objet de défendre. 

 

 

Article L. 430-5 
(inséré par Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 

1977) 
Dans les communes visées à l'article L. 430-1 a, et sans préjudice des 

dispositions de la loi n. 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la 
protection des occupants de locaux à usage d'habitation, le permis de 
démolir peut être refusé si, dans un intérêt social, il est nécessaire de 
sauvegarder le patrimoine immobilier bâti. Il peut être accordé, sous 
réserve pour le titulaire du permis de démolir d'assurer avant le 
commencement des travaux le relogement, dans certaines conditions, des 
locataires, preneurs ou occupants de bonne foi, ainsi que, le cas échéant, 
de construire, à la place de l'immeuble qui fait l'objet de la demande, ou à 
un emplacement proche de celui-ci, des logements destinés à reloger les 
intéressés. 

Article L. 430-5 
(inséré par Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 

1977) 
Dans les communes visées à l'article L. 430-1 a, et sans préjudice des 

dispositions de la loi n. 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la 
protection des occupants de locaux à usage d'habitation, le permis de 
démolir peut être refusé si, dans un intérêt social, il est nécessaire de 
sauvegarder le patrimoine immobilier bâti. Il peut être accordé, sous 
réserve pour le titulaire du permis de démolir d'assurer avant le 
commencement des travaux le relogement, dans certaines conditions, des 
locataires, preneurs ou occupants de bonne foi, ainsi que, le cas échéant, 
de construire, à la place de l'immeuble qui fait l'objet de la demande, ou à 
un emplacement proche de celui-ci, des logements destinés à reloger les 
intéressés. 

 



Dans les cas visés aux alinéas autres que l'alinéa a de l'article L. 430-1, le 
permis de démolir peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les travaux envisagés sont de 
nature à compromettre la protection ou la mise en valeur des quartiers, des 
monuments et des sites. 

 

Dans les cas visés aux alinéas autres que l'alinéa a de l'article L. 430-1, le 
permis de démolir peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les travaux envisagés sont de 
nature à compromettre la protection ou la mise en valeur des quartiers, des 
monuments et des sites. 

 

Article L. 430-6 
(inséré par Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 

1977) 
Le permis de démolir ne peut être refusé lorsque la démolition est le seul 

moyen de mettre fin à la ruine de l'immeuble. 
 

Article L. 430-6 
(inséré par Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 

1977) 
Le permis de démolir ne peut être refusé lorsque la démolition est le seul 

moyen de mettre fin à la ruine de l'immeuble. 
 

 

Article L. 430-7 
(inséré par Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 

1977) 
 
 
Le permis de démolir tient lieu de l'autorisation prévue par l'article 11 de la 

loi n. 48-1360 du 1er septembre 1948. Il est délivré après accord exprès ou 
tacite du ministre chargé du logement ou de son délégué qui peut 
subordonner cet accord au respect de certaines conditions. 

 

Article L. 430-7 
(inséré par Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 

1977) 
Modifié par article 67 (9) 
 

Le permis de démolir tient lieu de l'autorisation prévue par l'article 11 de la 
loi n. 48-1360 du 1er septembre 1948.  

 

 

Article L. 430-8 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 26 XXXIV Journal Officiel du 19 juillet 

1985) 
Le permis de démolir tient lieu des autorisations prévues par l'article 13 bis 

(alinéa 1er) de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques, 
par l'article 9 de la loi du 2 mai 1930 sur les sites et par l'article L. 313-2 . 
Dans chacun de ces cas, ainsi que lorsque la démolition prévue concerne 
un immeuble ou une partie d'immeuble inscrit à l'inventaire 
supplémentaire des monuments historiques ou protégé au titre de l'article 
4 de la loi du 2 mai 1930, il est délivré, après accord exprès ou tacite du 
ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué, 
qui peut subordonner cet accord au respect de certaines conditions. 

 

Article L. 430-8 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 
(Loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 art. 26 XXXIV Journal Officiel du 19 juillet 

1985) 
Le permis de démolir tient lieu des autorisations prévues par l'article 13 bis 

(alinéa 1er) de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques, 
par l'article 9 de la loi du 2 mai 1930 sur les sites et par l'article L. 313-2 . 
Dans chacun de ces cas, ainsi que lorsque la démolition prévue concerne 
un immeuble ou une partie d'immeuble inscrit à l'inventaire 
supplémentaire des monuments historiques ou protégé au titre de l'article 
4 de la loi du 2 mai 1930, il est délivré, après accord exprès ou tacite du 
ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué, 
qui peut subordonner cet accord au respect de certaines conditions. 

 

 

Article L. 430-9 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 

Article L. 430-9 
(Loi nº 76-1285 du 31 décembre 1976 Journal Officiel du 1 janvier 1977) 

 



(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 
septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 

Sans préjudice des sanctions édictées par le présent code, la loi du 31 
décembre 1913, la loi du 2 mai 1930 et l'article 59 modifié de la loi n. 48-
1360 du 1er septembre 1948, toute personne qui aura enfreint les 
dispositions de l'article L. 430-2 ou qui ne se sera pas conformée aux 
conditions ou obligations imposées par le permis de démolir sera 
condamnée à une amende civile de 300 à 75 000 euros. 

cette amende sera prononcée à la requête du ministère public par le 
président du tribunal de grande instance du lieu de l'immeuble statuant 
comme en matière de référé ; le produit en sera versé pour moitié à 
l'agence nationale pour l'amélioration de l'habitat et pour l'autre moitié à la 
caisse nationale des monuments historiques et des sites. 

En cas d'infraction aux dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 430-2 
les locaux devront être remis en état et réaffectés à leur usage antérieur 
dans un délai de six mois ou dans le délai éventuellement imparti par le 
juge. Passé ce délai, l'administration pourra procéder aux frais du 
contrevenant à l'exécution des travaux nécessaires. 

 

(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 
septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 

Sans préjudice des sanctions édictées par le présent code, la loi du 31 
décembre 1913, la loi du 2 mai 1930 et l'article 59 modifié de la loi n. 48-
1360 du 1er septembre 1948, toute personne qui aura enfreint les 
dispositions de l'article L. 430-2 ou qui ne se sera pas conformée aux 
conditions ou obligations imposées par le permis de démolir sera 
condamnée à une amende civile de 300 à 75 000 euros. 

cette amende sera prononcée à la requête du ministère public par le 
président du tribunal de grande instance du lieu de l'immeuble statuant 
comme en matière de référé ; le produit en sera versé pour moitié à 
l'agence nationale pour l'amélioration de l'habitat et pour l'autre moitié à la 
caisse nationale des monuments historiques et des sites. 

En cas d'infraction aux dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 430-2 
les locaux devront être remis en état et réaffectés à leur usage antérieur 
dans un délai de six mois ou dans le délai éventuellement imparti par le 
juge. Passé ce délai, l'administration pourra procéder aux frais du 
contrevenant à l'exécution des travaux nécessaires. 

 



Titre IV  : Dispositions relatives aux modes 
particuliers d'utilisation du sol 

Titre IV  : Dispositions relatives aux modes 
particuliers d'utilisation du sol 

 

Chapitre I  : Clôtures (Articles L441-1 à L441-3) Chapitre I  : Clôtures (Articles L441-1 à L441-3) 
 

Chapitre II  : Installations et travaux divers (Articles L442-
1 à L442-2) 

Chapitre II  : Installations et travaux divers (Articles L442-
1 à L442-2) 

 

Chapitre III  : Camping et stationnement des caravanes 
(Articles L443-1 à L443-3) 

Chapitre III  : Camping et stationnement des caravanes 
(Articles L443-1 à L443-3) 

 

Chapitre V  : Remontées mécaniques et aménagements 
de domaine skiable (Articles L445-1 à L445-4) 

Chapitre V  : Remontées mécaniques et aménagements 
de domaine skiable (Articles L445-1 à L445-4) 

 

Titre V  : Dispositions diverses Titre V  : Dispositions diverses 
 

Chapitre I  : Dispositions propres à certaines utilisations 
de surfaces bâties 

Chapitre I  : Dispositions propres à certaines utilisations 
de surfaces bâties 

 

Section I  : Cours communes (Articles L451-1 à L451-3) Section I  : Cours communes (Articles L451-1 à L451-3) 
 

Section II  : Constructions industrielles en dehors des 
plans locaux d'urbanisme (Article L451-4) 

Section II  : Constructions industrielles en dehors des 
plans locaux d'urbanisme (Article L451-4) 

 

Section III  : Création et construction de magasins de 
grande surface (Articles L451-5 à L451-6) 

Section III  : Création et construction de magasins de 
grande surface (Articles L451-5 à L451-6) 

 



Titre VI  : Contrôle (Articles L460-1 à L460-2) Titre VI  : Contrôle (Articles L460-1 à L460-2) 
 

Titre VII  : Départements d'outre-mer (Article 
L470-1) 

Titre VII  : Départements d'outre-mer (Article 
L470-1) 

 

Titre VIII  : Infractions (Articles L480-1 à L480-13) Titre VIII  : Infractions (Articles L480-1 à L480-13) 
 

Livre V  : Implantation des services, établissements et 
entreprises 

Livre V  : Implantation des services, établissements et 
entreprises 

 

Titre I  : Dispositions administratives générales 
(Articles L510-1 à L510-4) 

Titre I  : Dispositions administratives générales 
(Articles L510-1 à L510-4) 

 

Titre II  : Dispositions financières concernant la 
région parisienne (Articles L520-1 à L520-11) 

Titre II  : Dispositions financières concernant la 
région parisienne (Articles L520-1 à L520-11) 

 

Titre III  : Implantation hors de la région 
parisienne de certaines activités (Articles L530-1 
à L530-4) 

Titre III  : Implantation hors de la région 
parisienne de certaines activités (Articles L530-1 
à L530-4) 

 

Titre IV  : Construction ou aménagement des 
immeubles à usage industriel en vue de leur 
revente (Articles L540-1 à L540-3) 

Titre IV  : Construction ou aménagement des 
immeubles à usage industriel en vue de leur 
revente (Articles L540-1 à L540-3) 

 

Titre V  : Sanctions (Article L550-1) Titre V  : Sanctions (Article L550-1) 
 

Livre VI  : Dispositions relatives au contentieux de 
l'urbanisme (Articles L600-1 à L600-4-1) 

Livre VI  : Dispositions relatives au contentieux de 
l'urbanisme (Articles L600-1 à L600-4-1) 

 

 


